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Arrêté ARS n° 2019-3056 du 31 octobre 2019 portant nomination des membres du conseil

technique de l’Institut de Formation Aides-Soignants du Lycée Professionnel Régional « La

Tournelle » de Pon-Saint-Vincent -Promotion 2019-2020

Arrêté ARS n° 2019-3065 du 5 novembre 2019 portant nomination des membres du conseil

technique  de l’Institut de Formation Aides-Soignants du Centre Hospitalier de BRIEY –

Promotion 2019-2020

Arrêté ARS n° 2019-3045 du 29 octobre 2019 portant nomination des membres du conseil

pédagogique de l’Ecole Régionale d’Infirmiers Anesthésistes du Centre Hospitalier

Régional Universitaire de NANCY 

Arrêté ARS n° 2019-3049 du 29 octobre 2019 portant nomination des membres du conseil

technique de l’Ecole de Puériculture du Centre Hospitalier Régional Universitaire de

NANCY

Arrêté ARS n° 2019-3067 du 5 novembre 2018 portant nomination des membres du conseil

technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture de la Croix-Rouge

Française de Chalons en Champagne - Promotion 2019/2020

Arrêté ARS n° 2019-3064 du 5 novembre 2019 portant nomination des membres du conseil

technique  de l’Institut de Formation Aides-Soignants de la Croix-Rouge Française de

Chalons en Champagne

Arrêté conjoint DGARS n°2019-3130 / DS en date du 07/11/2019 portant autorisation de

création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de

14 places à l’EHPAD du Diaconat de l’Hôpital Schweitzer de Colmar délivrée à la

Fondation de la Maison du Diaconat (FMD) N° FINESS EJ : 680000643 N° FINESS ET :

680014859 

Arrêté ARS n° 2019-3044 du 28 octobre 2019 portant nomination des membres du conseil

technique de l’Institut Lorrain de Formation des Cadres de Santé 
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Arrêté ARS n° 2019-3066 du 5 novembre 2019 portant nomination des membres du conseil

technique de l’école régionale d’infirmiers de bloc opératoire du Centre Hospitalier

Régional Universitaire de Nancy

Décision ARS n° 2019 - 1788 du 18 novembre 2019 portant confirmation de cession des

autorisations d’Equipements Matériels Lourds (2 scanners et 1 IRM) détenues par la

SELARL Centre d’Imagerie Claude Bernard (CIMCB) - (FINESS EJ : 570012179 – ET :

570012229) au profit de la SELARL Imagerie Saint-Louis

Décision ARS n° 2019- 1789 du 18 novembre 2019 portant confirmation de cession des

autorisations d’activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile (HAD)

initialement détenues par le GHSA (FINESS EJ : 080001969 – FINESS ET : 080008279) et

le GCS TAN (FINESS EJ : 080010242 – FINESS ET : 080010267) au profit du GCS HAD

des Ardennes (FINESS EJ : 080011224 – FINESS ET : 080011232) et portant autorisation

de renouvellement de l’activité de médecine en HAD initialement détenue par le GHSA

Décision ARS n° 2019-1790 du 18 novembre 2019 portant autorisation de remplacement d’un

appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique spécialisé

ostéo-articulaire par un appareil d’IRM de nature polyvalente au GIE Imagerie Médicale de

Briey -  (FINESS EJ : 540019338) sur le site du Centre Hospitalier de Briey – Hôpital

Maillot (FINESS ET : 540001070)

Arrêté ARS n°2019-3167 du 12/11/2019 portant la composition du Comité Départemental de

l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires

(CODAMUPS TS) du Sous Comité Médical (SCM) et du Sous Comité Transports Sanitaires

(SC TS)

Décision n°2019-1553 du 13 novembre 2019 portant création d’une unité d’enseignement

élémentaire autisme de 10 places sur le Territoire de Strasbourg par extension du SESSAD

Auguste JACOUTOT géré par l’Association Adèle de Glaubitz N° FINESS EJ : 670781293

N° FINESS ET : 670798297

Arrêté ARS n° 2019/3277 du 18 novembre 2019 portant nomination des membres du conseil de

discipline de l’école d’infirmiers de bloc opératoire des Hôpitaux Civils de Colmar -

Promotion 2018/2020

Décision ARS n° 2019-1855 du 22 novembre 2019 portant confirmation de cession suite à la

fusion des autorisations d’activité de soins et d’Equipement Matériel Lourd (EML)

initialement détenues par les Centres Hospitaliers de Charleville-Mézières, Sedan, Fumay

et Nouzonville au profit du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA) –

(FINESS EJ : 080011174)

Arrêté ARS n° 2019-3184 du 13 novembre 2019 portant autorisation du transfert de l’officine de

pharmacie sise 20 place d’Armes du Général de Gaulle 68600 NEUF-BRISACH

Arrêté ARS n° 2019-3333 du 19 novembre 2019 portant modification de la constitution du

conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants de l’Établissement Public de

Santé Alsace Nord (EPSAN) à Brumath - Promotion 2019/2020

Arrêté ARS n° 2019-3334 du 19 novembre 2019 portant modification de la constitution du

conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de

Haguenau - Promotion 2019/2020
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Arrêté ARS n° 2019-3427 du 21 novembre 2019 portant nomination des membres du conseil

technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier Intercommunal

de la Lauter à Wissembourg - Promotion 2019/2020

Arrêté conjoint ARS N° 2019-3350 / DS N°2019-DS-32216 du 19 novembre 2019 portant

autorisation de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins

Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD « Notre Dame du Blauberg » à

SARREGUEMINES N° FINESS EJ : 670014604 N° FINESS ET : 570004416

Arrêté conjoint ARS N°2019-3351 / DS N° 2019-32232 en date du 19 novembre 2019  portant

autorisation de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins

Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD « Les Coquelicots » à TALANGE N°

FINESS EJ : 570010173 N° FINESS ET : 570023564

Arrêté conjoint ARS N°2019-3352 / DS N°2019-32197 du 19 novembre 2019 portant autorisation

de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA)

de 14 places au sein de l’EHPAD « Les Prés de Saint-Pierre » à THIONVILLE N° FINESS

EJ : 570025437 N° FINESS ET : 570014886

Arrêté conjoint ARS N° 2019-3347 / PDS/DIRECTION N° 2019-165 du 19 novembre 2019

portant cession de l'autorisation relative à l’EHPAD FOUCHARUPT sis à Saint-Dié-Des-

Vosges, détenue par le Centre Hospitalier de Saint-Dié-Des-Vosges au profit du Centre

Hospitalier de Fraize et autorisation d'extension de 6 places d’accueil de jour - FINESS EJ :

880780325 - FINESS ET : 880783063

Décision ARS N° 2019 – 1799 du 19 novembre 2019  portant autorisation d’extension de 6 places

« de soins de réhabilitation et d’accompagnement » du Service de Soins Infirmiers à

Domicile de Boulay géré par ALYS à Ennery au titre de l’ESA - N° FINESS EJ : 570028449

N° FINESS ET : 570012625

Décision d’autorisation modificative ARS n° 2019 – 1800 du 19 novembre 2019 portant

modification de la décision d’autorisation ars n° 2018-2572 portant fusion du SSIAD de

Montigny les Metz et du SSIAD de Metz et portant transfert des autorisations relatives aux

SSIAD de Boulay, Metz et Rombas, détenues par l’Association Familiale d’Aide à Domicile

de Moselle à 57365 ENNERY au profit de l’AMF 55 à 55100 VERDUN N° FINESS EJ :

570028449 N° FINESS ET : 570012625 N° FINESS ET : 570024885 N° FINESS ET :

570013979 N° FINESS ET : 570005728

Arrêté d’autorisation DGARS N°2019 – 3345 / CD N°2019-174 en date du 19 novembre 2019

portant autorisation de création, sans extension de capacité, d’une plateforme

d’accompagnement et de répit (PFR) au sein de l’Accueil de Jour autonome de Nouzonville

géré par la Mutualité Française Champagne-Ardenne SSAM - N° FINESS EJ : 51 002 458 1

N° FINESS ET : 08 001 068 9

Arrêté d’autorisation DGARS N°2019 – 3346 / CD N°2019 -175 en date du 19 novembre 2019

portant autorisation de création, sans extension de capacité, d’une plateforme

d’accompagnement et de répit (PFR) au sein de l’EHPAD les Peupliers géré par le Centre

Hospitalier de Sedan N° FINESS EJ : 08 000 003 7 N° FINESS ET : 08 000 369 2
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Arrêté ARS n° 2019-3062 du 4 novembre 2019 portant modification de l’autorisation de la

pharmacie à usage intérieur gérée par la l’Hôpital La Grafenbourg à BRUMATH

Arrêté ARS numéro 2019-3458 du 22/11/2019 portant désignation d’un agent de l’Agence

Régionale de Santé Grand Est en qualité d’inspecteur au titre de l’article L1435-7 du code

de la santé publique

Décision n° 2019- 1635 du 22 novembre 2019 portant autorisation de requalifier 12 places

d’internat au profit de 2 places de semi-internat et de la création d’un SESSAD de 10

places à Thionville délivrée à l’IME « Le Rosaire » à RETTEL, géré par la Fondation

Vincent de Paul de Strasbourg N° FINESS EJ : 670014604, N° FINESS ET : 570000315, 

Arrêté ARS n° 2019-3455 du 22 novembre 2019 portant nomination des membres du conseil de

discipline de l’institut de formation d’aides-soignants des Hôpitaux Universitaires de

Strasbourg - Promotion 2019/2020

Arrêté ARS n° 2019-3457 du 22 novembre 2019 portant nomination des membres du conseil de

discipline de l’institut de formation d’auxiliaires de puériculture des Hôpitaux

Universitaires de Strasbourg - Année scolaire 2019/2020

Arrêté ARS N° 2019/3430 du 21 novembre 2019 portant autorisation de transfert de l’officine

sise 49 avenue du Cameroun à Bruyères (88600) vers le 44 bis rue Abel Ferry au sein de

cette même commune

Arrêté ARS n° 2019-3473 du 27 novembre 2019 portant modification de la constitution du

conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe Hospitalier Saint

Vincent à Strasbourg, pour les élèves en formation initiale - Promotion 2019/2020

Arrêté ARS n°2019-3484 du 29 novembre 2019 portant approbation de l’avenant n°1 à la

convention constitutive du groupement d’intérêt public PULSY (GIP PULSY)

Arrêté ARS n° 2019- 3478 du 28 novembre 2019 portant sur la désignation du Centre Régional

de Dépistage Néonatal (CRDN) unique pour la région Grand Est 

Décision ARS n° 2019/ 1975 du 27 novembre 2019 portant autorisation de la SAS EUROPSY

d’exercer l’activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation complète et en

hospitalisation de jour sur le site du pôle médical de l’Ill à Schiltigheim

Décision ARS n° 2019/ 1976 du 27 novembre 2019 portant autorisation de la Fondation Vincent

de Paul – Groupe Hospitalier Saint Vincent - d’exercer l’activité de soins de psychiatrie

générale en hospitalisation complète sur le site de la clinique de la Toussaint à Strasbourg

Décision ARS n° 2019/1977 du 27 novembre 2019 portant autorisation de l’Etablissement Public

de Santé Alsace Nord (EPSAN) d’exercer l’activité de soins de psychiatrie générale en

hospitalisation de jour sur le site de l’hôpital de la Robertsau (pavillon Saint François) des

Hôpitaux Universitaires de Strasbourg

Décision ARS n° 2019/1979 du 27 novembre 2019 portant rejet de la demande d’autorisation de

la SAS KORIAN SOLISANA d’exercer l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation

complète et en hospitalisation de jour sur un nouveau site à Oberhausbergen
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Décision ARS n° 2019/1980 du 27 novembre 2019 portant autorisation du centre hospitalier

d’Erstein d’exercer une activité de soins de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation

complète sur le site du centre hospitalier à Erstein

Décision ARS n° 2019/1981 du 27 novembre 2019 portant autorisation du centre hospitalier

d’Erstein de changer l’implantation de son hôpital de jour de psychiatrie générale

d’Obernai (secteur 67G11) sur le site du Nouvel Hôpital d’Obernai (NHO)

Versement de la valorisation de l'activité de septembre 2019 pour les établissements hospitaliers

Arrêtés signés par M. Christophe Lannelongue, Directeur Général de l’Agence Régionale de

Santé Grand Est
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CONVENTION CONSTITUTIVE 
Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé – GIP PULSY 

Avenant n°1 

Date : 25/04/2019 
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Récapitulatif des avenants à la Convention constitutive 

 

N° Avenant Date Approbation Libellé N° Arrêté Date Parution 
1     

     

   
 

 

     

     

     

     

     

     

     
     
     

     

     

     

 

1 OBJET DE L’AVENANT 

Les membres du Groupement d’Intérêt Public (GIP) PULSY réunis en Assemblée générale 

ordinaire ont entérinés, dans les conditions définies aux articles « 8.10 – Compétence » et 

« 22 – Modification de la Convention constitutive » de la Convention constitutive dudit 

Groupement, les modifications inscrites, par le Président du Conseil d’Administration, à l’ordre 

du jour de la séance de l’Assemblée en date du 25 avril 2019.   

Le présent avenant prend acte des délibérations de l’Assemblée générale et modifie les 

dispositions de la Convention constitutives selon les termes et conditions définies ci-après. 

 

2 ADHESION(S) 

Les candidatures à l’adhésion ont été présentées au Conseil d’administration selon les 

conditions définies à l’article « 7.1 – Adhésion de nouveaux Membres » en séance du 

27/03/2019. 
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Les Membres du Conseil, présents ou représentés, statuant à la majorité simple, ont définies 

le(s) Collège(s)/ Sous-collège(s) d’affectation des personnes morales ayant formulées leur 

demande d’adhésion au Groupement selon les affectations énoncées ci-après : 

 

Dénomination Siège  Représentant Bloc  Collège 

Hôpital d’Instruction des 
Armées (HIA) Legouest 

27 avenue de Plantières, 
57000 Metz 

M. Vincent 
Duverger 

Sanitaire 4 

Centre Hospitalier 
d’Haguenau 

64 avenue du Professeur 
Leriche, 67500 Haguenau 

M. Mathieu 
Rocher 

Sanitaire 4 

Centre Hospitalier 
intercommunal de la 
Lauter de Wissembourg 

24 route de Weiler, 67160 
Wissembourg 

M. Mathieu 
Rocher 

Sanitaire 4 

Clinique François 1er  
1 rue Albert Schweitzer, 
52100 Saint-Dizier 

Mme. Carole 
Jorand 

Sanitaire 6 

Polyclinique Courlancy 
38 bis rue de Courlancy, 
51100 Reims 

Mme Sandrine 
Huwels 

Sanitaire 6 

Polyclinique Priollet 

51 rue du Commandant 
Derrien, 51000 Châlons-
en-Champagne 

Mme Carole 
Jorand 

Sanitaire 6 

Polyclinique Reims-
Bezannes 

109 rue Louis Victor de 
Broglie, 51430 
Bezannes 

M. Elien 
Meynard 

Sanitaire 6 

Clinique Saint-André 
102 avenue Jean Jaures, 
54500 Vandœuvre-lès-
Nancy 

Mme. Marie-
Pierre Gramain-
Baillart 

Sanitaire 6 

Polyclinique Majorelle 
95 rue Ambroise Paré, 
54100 Nancy 

M. Franck 
Vanlangendonc
k 

Sanitaire 6 

 
L’Assemblée Générale a approuvée, dans les conditions de double majorité énoncées à 

l’article « 8.10 – Compétence »,  lesdites adhésions. 

 

3 MODIFICATION(S) DE DROIT 

Par courrier en date du 3 octobre 2018, la Direction régionale des finances publiques (DRFIP) 

a émis, sur le fondement de l’article 1 du décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux 

groupements d’intérêt public et de l’instruction du 27 février 2013 relative à la création d’un 

statut commun aux GIP, un avis sur le projet de conventions constitutives du Groupement.  
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Les modifications requises ont été portées à l’ordre du jour de la séance de l’Assemblée 

générale du Groupement du 25 avril 2019 et sont de jure intégrées à la Convention constitutive 

de Pulsy sans qu’il soit nécessaire de procédé à un vote en Assemblée. 

Ces modifications sont exposées ci-après et sont consignées en Annexe 1 au présent avenant. 

3.1 Article « 17 Règles de comptabilité » 

La modification de l’article 17 consiste en la substitution de la Cour des Comptes à la Chambre 

régionale des comptes en qualité de juridiction compétente pour contrôler les comptes et 

procéder à un examen de la gestion du Groupement. 

 

Cette modification est consignée en Annexe 1 du présent avenant. 

3.2 Article « 11 Directeur du Groupement » 

La modification de l’article « 11.1 – Nomination et durée » concerne le dépôt des fonds sur 

un compte de dépôt au Trésor et non plus sur tous comptes ou livret d’épargne auprès 

d’établissements de crédits et financiers. 

 

Cette modification est consignée en Annexe 1 du présent avenant. 

4 MODIFICATION(S) APPROUVEES 

Les modifications qui suivent ont fait l’objet d’un vote à la majorité qualifiée des 2/3 en voix de 

l’Assemblée générale du groupement, le 25 avril 2019. 

 

Ces modifications sont exposées ci-après et sont consignées en Annexe 1 au présent avenant. 

4.1 Corrections de forme 

La Convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public (GIP) PULSY approuvée par 

ARRETE ARS N°2018-3094 du 10/10/2018 et publiée au Recueil des actes administratifs 

comportait des erreurs formelles qui ont fait l’objet de corrections. 

Ces corrections ont été présentées et approuvées en Assemblée générale du Groupement en 

date du 25 avril 2019. 
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Ces modifications ont été intégrées à la Convention constitutive et sont formalisées en Annexe 

1 du présent avenant. 

4.2 Composition des collèges 

La composition des collèges 5 et 6 est modifiée sans que la répartition des voix entre lesdits 

collèges ne s’en trouve affectée. Cette modification formelle porte exclusivement sur 

l’inversion des établissements figurant initialement dans le « Collège 5 Etablissements de 

santé privés sans but lucratif », et ceux figurant initialement dans le « Collège 6 

Etablissements de santé privés avec but lucratif » afin que ceux-ci se retrouvent dans leurs 

collèges respectifs.  

 

Cette modification est formalisée à l’Annexe 1 du présent avenant. 

4.3 Article « 2 – Objet » 

Les modifications des stipulations de l’alinéa 7 de l’article « 2 – Objet » concernent la 

constitution du Groupement en Centrale d’achat. Elles se cantonnement en l’apport de 

précisions sur le périmètre du recours à la Centrale d’achats et sur la définition de la notion 

consécutivement à l’entrée en vigueur du Code de la commande publique le 1er avril 2019. 

 

L’article 2 alinéa 7 est désormais rédigé comme suit : 

 

« Dans le cadre de son objet statutaire, et pour des commandes en lien avec ses activités, le 

Groupement pourra passer des marchés dans l’intérêt du Groupement et/ou pour la réalisation  

de son objet social. Il pourra notamment : 

 se constituer en centrale d'achats au sens de l’article L. 2113-2 du Code de la 

commande publique ; 

 adhérer à tout groupement de commandes ou centrale d'achats ; 

Le Groupement pourra, en outre, intervenir dans le respect des procédures d’achats publics 

par la mutualisation des achats dans le domaine des nouvelles technologies de l'information 

et de la communication des acteurs des secteurs sanitaire, social et médico-social.  

En tant que Centrale d’achat, le groupement pourra, pour le compte de ses membres pouvoirs 

adjudicateurs ou entités adjudicatrices, ou d’autres pouvoirs adjudicateurs et entités 

adjudicatrices,  acquérir des fournitures ou des services destinés à des pouvoirs adjudicateurs 

ou à des entités adjudicatrices, ou passer des marchés publics ou conclut des accords-cadres 
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de fournitures ou de services destinés à des pouvoirs adjudicateurs ou à des entités 

adjudicatrices. » 

 

Cette modification est formalisée à l’Annexe 1 du présent avenant. 

4.4 Article « 8.7 – Quorum » 

Le quorum exige la présence d’au moins un Membre par Sous-collège. Cette obligation peut 

constituer un élément de blocage des institutions. Il est donc décidé de limiter le quorum à la 

représentation des collèges et de supprimer la condition de représentation obligatoire par 

Sous-collège. 

 

Ces modifications sont consignées en Annexe 1 du présent avenant. 

4.5 Article « 8.9 – Vote par procuration » 

La modification des stipulations de l’article « 8.9 – Vote par procuration » concerne la liste 

des personnes habilitées à recevoir des procurations. Elle a pour objet d’y intégrer le Président 

du Conseil d’Administration. 

 

L’article 8.9 est désormais rédigé comme suit : 

« Le vote par procuration est admis. Il ne peut être donné procuration qu’au Président du 

Conseil d’Administration du GIP Pulsy ou qu’à un Membre de l’Assemblée Générale,  

appartenant au même Collège ou Sous-collège que le Mandant. 

Le nombre de procurations n’est pas limité. » 

 
Cette modification est formalisée à l’Annexe 1 du présent avenant. 

4.6 Article « 21 – Règlement Intérieur » 

La modification des stipulations de l’article « 21 – Règlement intérieur » concerne le délai 

maximum octroyé au Directeur du Groupement pour présenter, au Conseil d'Administration, 

un projet de Règlement intérieur, en vue de son approbation. Ce délai est désormais porté à 

2 années à compter du dépôt de la Convention Constitutive du Groupement en vue de son 

approbation. 

 

L’article 21 est désormais rédigé comme suit : 
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« Un Règlement intérieur précise et complète, en tant que de besoin, les dispositions relatives 

au fonctionnement du Groupement. 

Il est élaboré par le Directeur et approuvé par le Conseil d’Administration, à l’exception de la 

partie relative à la définition des Collèges et à la composition du Conseil d’Administration. 

Cette partie du Règlement intérieur est approuvée par l’Assemblée Générale sur proposition 

du Conseil d’Administration. 

Il est porté à la connaissance de l’ensemble des Membres par le Directeur. 

Le Règlement intérieur peut faire l’objet de modifications dans les mêmes conditions que son 

adoption. 

Le Règlement intérieur sera soumis à approbation du Conseil d’Administration au plus tard 

dans les deux (2) années suivant le dépôt de la Convention Constitutive pour approbation. » 

 

Cette modification est formalisée à l’Annexe 1 du présent avenant. 

5 AUTRES CLAUSES 

Toutes les autres clauses de la Convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public (GIP) 

PULSY approuvée par ARRETE ARS N°2018-3094 du 10/10/2018 non modifiées par le 

présent avenant et qui ne lui sont pas contraires restent en vigueur. 

6 EFFET DE L’AVENANT 

Les dispositions du présent avenant modificatif ont été approuvées par l’Assemblée générale 

du Groupement, le 25 avril 2019. 

 

Le présent avenant n’entrera en vigueur qu’après son approbation par le Directeur général de 

l’ARS, et sa publication au recueil des actes administratifs. 

 

Il sera alors intégré à la convention constitutive du Groupement d’intérêt public (GIP) Pulsy qui 

s’en trouvera modifiée et actualisée dans la limite des modifications du présent avenant. 
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7 ANNEXE 

 Annexe 1 - « Convention constitutive – Groupement Régional d’Appui au 

Développement de la e-Santé – 1.1» 

L’Annexe 1 fait partie intégrante du présent avenant et est réputée indivisible. 

 

Fait à Nancy, le 28 novembre 2019 

Signature du Président du Conseil d’administration 
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ANNEXE 1 : CONVENTION 
CONSTITUTIVE 

 
Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé – 1.1 
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VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU le chapitre II de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la 
qualité du droit ; 
 
VU le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatifs aux groupements d’intérêt public ; 
 
VU le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux 
personnels des groupements d’intérêt public ; 
 
VU l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 
2012 relatif aux groupements d’intérêt public ; 
 
VU l’instruction n° SG/DSSIS/2016/147 du 11 mai 2016 du Ministre des Affaires Sociales et 
de la Santé, relative au cadre commun des projets d’e-santé ; 
 
VU l’instruction N°SG/DSSIS/2017/8 du 10/01/2017 relative à l’organisation à déployer pour 

la mise en œuvre de la stratégie d’e-santé en région.  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PRÉAMBULE 
 
Le projet de création du Groupement d’Intérêt Public s’inscrit à la fois dans le contexte de la 
réforme territoriale réunissant en une région les territoires d’Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine, et dans celui du développement de la e-sante de la région Grand Est conformément 
à la Stratégie Nationale de Santé et au Projet Régional de Santé. 
 
Dans le cadre de la réforme territoriale, l’Agence Régionale de Santé Grand Est a été créée 
le 1er janvier 2016 par rapprochement des ARS Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine. 
L’ARS Grand Est est notamment en charge de définir une stratégie régionale unique des 
Systèmes d’information de Santé, s’inscrivant dans un cadre national des projets e-santé.  
 
Le développement de la e-santé dans la région Grand Est nécessite la mise en œuvre 
d’orientations stratégiques par l’Agence. Il s’agit donc de pouvoir bénéficier des outils 
permettant d’agir dans un cadre contractuel avec l’ARS Grand Est, tout en garantissant une 
association étroite des acteurs de la santé à la numérisation des services de santé. 
 
Cette stratégie s’appuie principalement sur un dispositif régional de gouvernance de l’e-santé 
associant les différents acteurs (institutionnels, acteurs du secteur sanitaire, social et médico-
social). A ce titre, l’ARS Grand Est souhaite l’implication de ces acteurs dans le développement 
de la e-santé qu’elle entend réaliser sur le territoire Grand Est. 
En effet, la coordination des parcours de santé des usagers passe avant tout par une meilleure 
circulation de l’information, un échange et un partage de données entre les institutionnels et 
les professionnels issus des secteurs sanitaire, social et médico-social, exerçant en structure 
ou en ville.  
 
Cependant, pour un maillage fin et organisé de la e-santé en région Grand Est, permettant un 
égal accès des soins à l’ensemble du territoire, l’ARS Grand Est décide de s’appuyer sur une 
structure unique de e-santé, le Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-
Santé, conformément aux orientations nationales matérialisées par l’instruction 
N°SG/DSSIS/2017/8 du 10/01/2017 relative à l’organisation à déployer pour la mise en œuvre 
de la stratégie d’e-santé en région. 
 
Jusqu’ici trois structures de e-santé coexistent : les GCS Alsace e-santé, e-santé Champagne-
Ardenne et Télésanté Lorraine, tous trois exerçant leurs missions sur leur territoire respectif. 
Les trois GCS Alsace e-santé, e-santé Champagne-Ardenne et Télésanté Lorraine sont des 
Groupements de Coopération Sanitaire, dédiés au déploiement d’outils et services de 
télésanté. Ils ont pour objet de faciliter, de développer ou d’améliorer l’activité de leurs 
membres, structures sanitaires et médico-sociales, et notamment de réaliser et gérer des 
équipements d’intérêt commun par la mise en œuvre effective d’Espaces Numériques 
Régionaux de Santé. 
 
Néanmoins, les trois GCS de e-santé présents en région Grand Est doivent opérer un 
rapprochement dans le respect des dernières réformes et des décisions régionales relatives 
à la stratégie de déploiement de la e-santé, en créant une structure unique, qui aura vocation 
à porter sur le Grand Est le Développement de la e-santé.  
 
Aussi, est créé le Groupement d’Intérêt Public, structure de coopération, de coordination 
et de partenariat des différents acteurs impliqués dans le développement des Systèmes 
d’information de Santé. Il contribuera à décliner opérationnellement la stratégie 
régionale numérique en santé. Il sera considéré comme le Groupement Régional 
d’Appui au Développement de la e-Santé Grand Est, conformément à l’instruction N° 
SG/DSSIS/2017/8 du 10/01/2017 relative à l’organisation à déployer pour la mise en 
œuvre de la stratégie de la e-santé en région. 
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IL EST CONSTITUÉ ENTRE   
 
 

BLOC « INSTITUTIONNEL » 

 

Collège n°1 

 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ GRAND EST 
Établissement Public National Administratif à Compétence Territoriale Limitée  
N° SIRET : 130 007 834 000 75 
Dont le siège social est situé 3, boulevard Joffre – CS 80 071 - 54 0 NANCY  
Représentée par le Directeur Général 
 

Collège n°2 

 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 51 
Régime Général de la Sécurité Sociale  
N° SIRET : 780 428 942 000 20 
Dont le siège social est situé 14, rue du Ruisselet - 51 000 REIMS 
Représentée par le Directeur  
 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 54 
Régime Général de la Sécurité Sociale  
N° SIRET : 517 405 783 000 13 
Dont le siège social est situé 9, boulevard Joffre –54 0 NANCY  
Représentée par le Directeur 
 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 55 
Régime Général de la Sécurité Sociale  
N° SIRET : 783 382 328 000 12 
Dont le siège social est situé 1, rue de Polval - 55 00 BAR LE DUC  
Représentée par le Directeur 
 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 57 
Régime Général de la Sécurité Sociale  
N° SIRET : 515 260 883 000 19 
Dont le siège social est situé 18-22, Rue Haute-Seille - 57 000 METZ 
Représentée par le Directeur  
 
 
 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 67 
Régime Général de la Sécurité Sociale  
N° SIRET : 519 106 264 000 12 
Dont le siège social est situé 16, rue de Lausanne – 67 000 STRASBOURG  
Représentée par le Directeur 
 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 88 
Régime Général de la Sécurité Sociale  
N° SIRET : 775 717 325 000 10 
Dont le siège social est situé 14, rue de la Clé d’Or – 88 000 EPINAL  
Représentée par le Directeur 
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Collège n°3 

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 10 
Collectivité Territoriale 
N° SIRET : 221 000 052 000 11 
Dont le siège social est situé Hôtel du Département – 2, rue Pierre-Labonde – 10 000 TROYES 
Représenté par le Président 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 52 
Collectivité Territoriale 
N° SIRET : 225 200 013 000 12 
Dont le siège social est situé Hôtel du Département – 1, rue du Commandant Hugueny –
52 000 CHAUMONT 
Représenté par le Président 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 55 
Collectivité Territoriale 
N° SIRET : 225 500 016 001 52 
Dont le siège social est situé Place François Gossin – CS 50 514 – 55 012 BAR LE DUC  
Représenté par le Président 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 67  
Collectivité Territoriale 
N° SIRET : 226 700 011 000 19 
Dont le siège social est situé place du Quartier Blanc – 67 964 STRASBOURG  
Représenté par le Président 
 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 68 
Collectivité Territoriale 
N° SIRET : 226 800 019 002 27 
Dont le siège social est situé 100, avenue d’Alsace - 68 000 COLMAR 
Représenté par le Président  
 

BLOC « SANITAIRE » 

 

Collège n°4 

 
CENTRE HOSPITALIER DE CHALONS EN CHAMPAGNE 
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIRET : 265 100 016 00012 
Dont le siège social est situé 51, rue du Commandant Derrien - 51 000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE 
Représenté par le Directeur Général  
 
CENTRE HOSPITALIER DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 
Établissement Public Communal d’Hospitalisation  

N° SIRET : 260 804 901 000 15 

Dont le siège social est situé 45, avenue de Manchester – 08 000 CHARLEVILLE-MEZIERES 
Représenté par le Directeur Général 
 
CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT  
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIRET : 265 200 048 00014 
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Dont le siège social est situé 2, rue Jeanne d’Arc - 52 000 CHAUMONT  
Représenté par le Directeur Général  
 
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE LA LAUTER 
Etablissement Public Intercommunal d'Hospitalisation 
N° SIRET : 266 700 582 000 15 
Dont le siège social est situé 24 route de Weiler – 67160 WISSEMBOURG 
Représenté par son Directeur  
 
CENTRE HOSPITALIER DE SARREGUEMINES  
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIREN : 265 700 054 
Dont le siège social est situé 2, rue René François Jolly - BP 50025 – 57 211 
SARREGUEMINES  
Représenté par le Directeur Général  
 
CENTRE HOSPITALIER DE TROYES  
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIRET : 261 000 020 000 14 
Dont le siège social est situé 101, avenue Anatole France - 10 000 TROYES  
Représenté par le Directeur Général 
 
CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN-SAINT MIHIEL  
Établissement Public Intercommunal d'Hospitalisation  
N° SIREN : 200 039 782  
Dont le siège social est situé 2, rue Anthouard - 55 100 VERDUN 
Représenté par le Directeur Général 
 
CENTRE HOSPITALIER ÉMILE DURKHEIM  
Établissement Public Intercommunal d'Hospitalisation 
N° SIREN : 200 029 445  
Font le siège social est situé est 3, avenue Robert Schuman - BP 590 - 88 000 EPINAL  
Représenté par le Directeur Général  
 
CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL METZ-THIONVILLE 
Établissement Public Intercommunal d’Hospitalisation 
N° SIRET : 265 702 803 005 10 
Dont le siège social est situé 1, allée du Château -  CS 45001 - 57 000 METZ  
Représenté par le Directeur Général  
 
CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE DE NANCY  
Établissement Public Communal d’Hospitalisation 
N° SIRET : 200 042 166 000 13 
Dont le siège social est situé 29 avenue de Lattre de Tassigny - CO 60034 - 54 000 NANCY  
Représenté par le Directeur Général  
 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE REIMS  
Établissement Public Communal d’Hospitalisation  
N° SIREN : 265 100 057  
Dont le siège social est situé 45, rue Cognacq Jay - 51 000 REIMS    
Représenté par le Directeur Général  
 
ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ ALSACE-NORD  
Établissement Public Départemental d'Hospitalisation 
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N° SIRET : 266 706 027 000 15 
Dont le siège social est situé 141, avenue de Strasbourg - 67100 BRUMATH  
Représenté par le Directeur Général  
 
GROUPE HOSPITALIER DE LA RÉGION DE MULHOUSE ET SUD ALSACE  
Établissement Public Intercommunal d'Hospitalisation 
N° SIREN : 200 046 985  
Dont le siège social est situé 87, avenue d’Altkriche– 68 000 MULHOUSE  
Représenté par le Directeur Général 
 
HÔPITAL SAINT JACQUES  
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIREN : 265 700 153 
Dont le siège social est situé 21, route de Loudrefiing - 57 200 DIEUZE 
Représenté par le Directeur Général  
 
HÔPITAUX CIVILS DE COLMAR  
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIREN : 266 800 903  
Dont le siège social est situé 39, avenue de la liberté - 68 000 COLMAR 
Représentés par le Directeur Général  
 
HÔPITAUX UNIVERSITAIRE DE STRASBOURG 
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIREN : 266 700 574 
Dont le siège social est situé 1, place de l’hôpital - 67 000 STRASBOURG 
Représentés par le Directeur Général  
 

Collège n°5 

 
AURAL 
Association de Droit Local 
N° SIREN : 788 039 725 
Dont le siège social est situé 5, rue Bergson - 67 000 STRASBOURG 
Représentée par le Président 
 
CENTRE HOSPITALIER D’HAGUENAU 
Établissement Public Communal d'Hospitalisation 
N° SIRET : 266 700 111 00013 
Dont le siège social est situé 64 avenue du Professeur René Leriche – 67500 HAGUENAU 
Représenté par le Directeur 
 
CENTRE DE RÉADAPTATION DE MULHOUSE 
Association de Droit Local 
N° SIRET : 778 954 305 000 26 
Dont le siège social est situé 7, boulevard des Nations – 68 000MULHOUSE 
Représenté par le Directeur Général  
 
FONDATION MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE 
Fondation  
N° SIRET : 778 950 550 000 47 
Clinique du Diaconat Roosevelt 
Dont le siège social est situé 14, boulevard Roosevelt - 68 100 MULHOUSE 
Représentée par le Directeur Général  
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FONDATION VINCENT DE PAUL 
Fondation 
N° SIREN : 438 420 887 
Dont le siège social est situé 15, rue de la Toussaint - 67 000 STRASBOURG 
Représentée par le Directeur Général  
 
HOPITAL D’INSTRUCTION DES ARMEES LEGOUEST 
Etablissement de santé des armées 
N° SIRET : 151 000 023 00219 
Dont le siège social est situé 27 avenue de Plantières – 57000 METZ 
Représenté par le Directeur 
 
HOPITAUX PRIVES DE METZ 
Association de Droit Local 
N° SIRET : 499 198 059 000 93 
Dont le siège social est situé ZAC de Lavallières, rue du Champ Montoy - 57 000 VANTOUX 
Représentés par le Directeur Général  
 
INSTITUT DE CANCÉROLOGIE DE LORRAINE 
Centre de Lutte Contre le Cancer 
N° SIRET : 783 336 068 000 29 
Dont le siège social est situé 6 Avenue de Bourgogne - CS 30519 – 54 500 VANDOEUVRE-
LES-NANCY  
Représenté par le Directeur Général  
 
 
OFFICE D’HYGIÈNE SOCIALE DE LORRAINE 
Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 775 615 313 
Espace Parisot 
Dont le siège social est situé 1, rue du Vivarais - 54 500 VANDOEUVRE-LES-NANCY 
Représentée par le Président  
 
UGECAM NORD EST  
Unité de Gestion des Établissements d’Assurance Maladie 
N° SIRET : 424 273 407 003 06 
Dont le siège social est situé 75, Boulevard Lobau – 54 000 NANCY 
Représentée par le Directeur 
 
 
 
 
 
 
 
 

Collège n°6  

 
CLINIQUE FRANCOIS 1ER 
Société par Action Simplifiée 
N° SIRET : 516 880 010 000 33 
Dont le siège social est situé 1 rue Albert Schweitzer – 52100 SAINT-DIZIER 
Représenté par le Directeur  
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CLINIQUE MONTIER LA CELLE 
Société par Actions Simplifiée 
N° SIRET : 339 564 221 000 28 
Dont le siège social est situé 17 rue Charles Baltet  - 10 120 SAINT ANDRE LES VERGERS 
Représentée par le Directeur Général 
  
CLINIQUE PASTEUR 
Établissement Privé  
SIRET : 443 498 100 000 17 
Dont le siège social est situé 7, Rue Parmentier - 54 270 ESSEY-LES-NANCY 
Représentée par le Directeur Général 
 
CLINIQUE SAINT ANDRE 
Société Anonyme 
N° SIRET : 763 801 354 000 13 
Dont le siège social est situé 102 avenue Jean Jaurès – 54 500 VANDOEUVE-LES-NANCY 
Représenté par le Directeur 
 
 
CLINIQUE SAINTE ODILE 
Société par Actions Simplifiée 
N° SIRET : 327 286 894 000 24 
Dont le siège social est situé 6, rue des Prémontrés – 67 500 HAGUENAU 
Représenté par le Directeur 
 
CMC CHAUMONT 
Société par Actions Simplifiée 
N° SIRET : 847 220 027 00019 
Dont le siège social est situé 17, avenue des Etats-Unis – 52 000 CHAUMONT 
Représenté par le Directeur 
  
POLYCLINIQUE COURLANCY 
Société Anonyme 
N° SIRET : 337 180 160 00018 
Dont le siège social est situé 38 bis rue de Courlancy – 51100 REIMS 
Représenté par le Directeur 
 
POLYCLINIQUE LES BLEUETS 
Société à responsabilité limitée 
N° SIRET : 335 980 199 000 20 
Dont le siège social est situé 24-44, rue du Colonel Fabien – 51 100 REIMS 
Représentée par le Directeur 
 
POLYCLINIQUE LA LIGNE BLEUE 
Société par Actions Simplifiée 
N° SIRET : 301 637 609 000 50 
Dont le siège social est situé 9, avenue du Rose Poirier - 88 000 ÉPINAL 
Représentée par le Directeur Général 
 
POLYCLINIQUE MAJORELLE 
Société par actions simplifiée à associé unique 
N° SIRET : 340 466 945 000 37 
Dont le siège est situé au 95 rue Ambroise Paré – 54 100 NANCY 
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Représentée par le Directeur Général 
 
POLYCLINIQUE PRIOLLET 
Société Anonyme 
N° SIRET : 736 920 364 00022 
Dont le siège social est situé 51 rue du Commandant Derrien – 51000 CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 
Représenté par le Directeur 
POLYCLINIQUE REIMS-BEZANNES 
Société Anonyme 
N° SIRET : 337 180 160 00042 
Dont le siège social est situé 109 rue Louis Victor de Broglie – 51430 BEZANNES 
Représenté par le Directeur 
 
SA HÔPITAL CLINIQUE CLAUDE BERNARD 
Société Anonyme 
N° SIREN : 366 800 761 
Dont le siège social est situé 97, rue Claude Bernard - 57 000 METZ 
Représenté par le Directeur Général 
 
SA POLYCLINIQUE DE GENTILLY 
Société Anonyme 
N° SIREN : 767 800 121 
Dont le siège social est situé 2, rue Marie Marvingt - 54 100 NANCY 
Représentée par le Directeur Général 
 
 

BLOC « LIBERAL » 

 

Collège n° 7 

Sous-collège n° 7A 

 
URPS MÉDECINS LIBÉRAUX 
Association 
N° SIRET : 823 939 475 00013 
Les Nations 
Dont le siège social est situé 23, boulevard de l'Europe BP 17 - 54 500 VANDOEUVRE-LES-
NANCY  
Représenté par le Président 
 

Sous-collège n° 7B 

 
ASSOCIATION D'APPUI AUX PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
Association  
N° SIRET : 505 360 743 000 23 
Dont le siège social est situé 3, rue de l'Université - 51 100 REIMS 
Représentée par le Président 
 
ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DE PERMANENCE DES SOINS 57 (ADPS) 
Association  
N° SIRET : 378 041 255 000 27  
Dont le siège social est situé 10, Route de Thionville – Parc des Varimonts – 57 140 WOIPPY 
Représentée par le Président  
 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 29 novembre 2019



 

AG_20190425_AVENANT 1_CONVENTION CONSTITUTIVE_GIP PULSY-1.0 

 
ASSOCIATION DES MÉDECINS COORDONNATEURS EN EHPAD D'ALSACE (AMCEAL) 
Association 
Maison de Retraite Le Manoir 
Dont le siège social est situé 24, rue Reuchlin - 67 150 GERSTHEIM 
Représentée par le Président 
 
ASSOCIATION POUR L'INFORMATISATION MÉDICALE 
Association 
N° SIRET : 495 231 169 000 22 
Dont le siège est situé 3, rue Lafayette - 67 100 STRASBOURG 
Représenté par le Président 
 
PLATEFORME TERRITORIALE D'APPUI D'ALSACE 
Association  
N° SIRET : 511 879 488 000 27 
Dont le siège social est situé 122, rue du Logelbach - BP 80 469 - 68 020 COLMAR 
Représentée par le Président 
 
PRIM SAINT RÉMI 
Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
N° SIRET : 775 612 492 00030 
Dont le siège social est situé 22, rue Simon - 51 100 REIMS 
Représentée par le Président 
 
CENTRE DE PATHOLOGIE EMILE GALLÉ 
Société civile  
N° SIRET : 318 792 142 000 44  
Dont le siège social est situé 81, rue Victoire Daubié - BP 22 017 - 54 000 NANCY 
Représentée par le Gérant associé 
 
SOCIÉTÉ D'EXERCICE LIBÉRAL DU DOCTEUR PASCAL CHARLES 
Société d’exercice libéral  
N° SIRET : 499 817 203 00015 
Dont le siège social est situé 9, rue du Vieux Marché aux Poissons - 67 000 STRASBOURG 
Représentée par le Gérant 
 
SELARL SIMSE 
Société d’Exercice Libéral A Responsabilité Limitée 
N° SIRET : 518 630 199 00066  
Dont le siège social est situé 1, rue de Zagreb - 67 300 SCHILTIGHEIM 
Représentée par le Gérant  
 
SOS MÉDECINS 54 
Association  
N° SIRET : 489 172 346 000 12 
Dont le siège social est situé 14, rue Jeanne d’Arc – 54 500 VANDOEUVRE-LES-NANCY 
Représentée par le Président 
 

Collège n° 8  

 
URPS INFIRMIERS GRAND EST 
Association 
N° SIRET : 822 338 224 000 22 
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Dont le siège social est situé 3 boulevard des Aiguillettes – 54 500 VANDOEURE-LES-NANCY 
Représenté par le Président 
 
URPS MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTHES GRAND EST 
Association 
N° SIRET : 819 400 532 000 27 
Dont le siège social est situé 153, rue André Bisiaux – 54 320 MAXEVILLE 
Représenté par le Président 
 
URPS PHARMACIENS GRAND EST 
Association 
N° SIRET : 818 765 067 000 25 
Dont le siège social est situé 18 quai Claude Le Lorrain – 54 000 NANCY 
Représenté par le Président 
 
URPS PÉDICURES PODOLOGUES GRAND EST 
Association 
N° SIRET : 823 939 475 000 13 
Dont le siège social est situé 23, boulevard de l'Europe – 54 500 VANDOEUVRE-LES-NANCY 
Représenté par le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BLOC « MEDICO-SOCIAL » 

 

Collège n° 9 

 
EHPAD D'ARGONNE / EHPAD DE CLERMONT EN ARGONNE 
Établissement Social et Médico-Social Communal 
N° SIRET : 265 500 124 00010 
Dont le siège social est situé 10, rue Thiers - 55 120 CLERMONT EN ARGONNE 
Représenté par le Directeur 
 
EHPAD DE GONDRECOURT 
Établissement Social et Médico-Social Communal 
N° SIRET : 265 500 058 00010 
Dont le siège social est situé 2, rue du Docteur Hérique - 55 130 GONDRECOURT LE 
CHÂTEAU 
Représenté par le Directeur 
 
ETABLISSEMENT PUBLIC DÉPART ADULTES HANDICAPÉS « LES TOURNSEOLS » 
Établissement Social et Médico-Social Départemental 
N° SIRET : 265 703 488 00055 
Dont le siège social est situé 11, rue des vignes - 57 155 MARLY 
Représenté par le Directeur 
 

Collège n° 10 

Sous-collège n° 10A 
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ABRAPA 
Association de droit local 
N° SIREN : 775642069 
Dont le siège social est situé 1, rue Jean Monnet - 67 201 ECKBOLSHEIM 
Représentée par le Président 
 
ADAPEI PAPILLONS BLANCS D'ALSACE 
Association de Droit Local 
N° SIREN : 775 642 614 
Dont le siège social est situé 2, avenue de Strasbourg - 68 350 DIDENHEIM 
Représentée par le Président 
 
ADASMS 
Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 404 344 574 
10, rue de l'Église - Puellemontier - 52 220 RIVES DERVOISES 
Représentée par le Président 
 
AEIM 54 
Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIRET : 775 615 594 006 34 
Dont le siège social est situé 6, allée de Saint Cloud - 54 600 VILLERS-LES-NANCY 
Représentée par le Président  
 
APEI DE THIONVILLE 
Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIRET : 775 619 596 002 13 
Dont le siège social est situé 89, Chemin du Coteau - 57 100 THIONVILLE 
Représentée par le Président 
 
ASIMAT 
Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 780 350 146 
Dont le siège social est situé 3bis, boulevard du 1er RAM - 10 000 TROYES 
Représentée par le Président 
 
GROUPE SOS 
Association de Droit Local 
N° SIREN : 775 618 150 
Délégation Régionale Grand Est 
Dont le siège social est situé 47, rue Haute-Seille - 57 000 METZ 
Représenté par le Directeur Général  
 

Sous-collège n° 10B 

 
EHPAD LES FONTAINES 
Société par Actions Simplifiée  
N° SIRET : 384 481 990 000 32 
Dont le siège social est situé 32, rue Paul Cézanne - 68 200 MULHOUSE 
Représenté par le Président 
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Un Groupement d’Intérêt Public régi par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit, par le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux 

groupements d’intérêts publics et par la présente Convention.  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TITRE I - CONSTITUTION 

 
 

1 DÉNOMINATION  
 
Le Groupement d’Intérêt Public est dénommé « PULSY ».  
 
Dans tous les actes et documents émanant du Groupement et destinés aux tiers, ou des 
établissements, organismes ou structures qui le composent pour les questions qui lui sont 
relatives, en particulier les lettres, factures, annonces et publications diverses, devra figurer la 
dénomination mentionnée ci-dessus suivie de la mention « Groupement d’Intérêt Public » ou 
« GIP ».  
 
 

2 OBJET  
 
Conformément à l’article 98 de la Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 précitée, le Groupement a 
pour objet de prendre en charge des activités d’intérêt général à but non lucratif par la mise 
en commun par ses Membres des moyens nécessaires à leur exercice. 
 
Le Groupement institué entre les parties signataires de la présente Convention constitue le 
GRADeS Grand Est (Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-santé, au sens 
de l’instruction N° SG/DSSIS/2017/8 du 10/01/2017). 
 
Les activités d’intérêt général prises en charge par le Groupement tendent à permettre le 
développement des systèmes d’information partagés et sécurisés de santé et des services 
d’e-santé au niveau régional, la mise en œuvre des politiques nationale et régionale en la 
matière, au bénéfice des acteurs du secteur sanitaire, médico-social et social. 
 
Le Groupement conduit également ses projets et programmes aux fins d’assurer une 
amélioration de la prise en charge des patients et usagers, et notamment par des actions : 

 D’organisation et coordination de différents acteurs ; 

 De mise en œuvre et promotion d’actions de vigilance, de veille sanitaire et de gestion 

des risques ; 

 D’évaluation quantitative et qualitative des activités et des pratiques professionnelles ; 

 De réalisation de publications et de formations. 
 

Le Groupement constitue le cadre d’une maîtrise d’ouvrage opérationnelle pour la mise en 
œuvre de la stratégie régionale d’e-santé, de conduite de ces projets et programmes et 
notamment, ceux relevant du socle de services numériques en santé dans le respect des 
orientations données en la matière par l’Agence Régionale de Santé Grand Est, et de ses 
préconisations pluriannuelles. Ses orientations et préconisations sont déclinées dans un 
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) signé conjointement par le Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et par le Directeur du Groupement, après 
avis du Conseil d’Administration. 
A cet effet, et dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables, le 
Groupement peut mettre en œuvre et suivre toute démarche liée à son objet et notamment : 
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 Assurer une maîtrise d'ouvrage régionale déléguée de l’Agence Régionale de Santé 

et/ou de toute autre autorité de tutelle exerçant une compétence partagée avec 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 Assurer les missions de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre régionales ; 

 Participer aux travaux de groupements professionnels. 
 
Dans le cadre de son objet statutaire, et pour des commandes en lien avec ses activités, le 
Groupement pourra passer des marchés dans l’intérêt du Groupement et/ou pour la réalisation 
de son objet social. Il pourra notamment : 

 se constituer en centrale d'achats au sens de l’article L. 2113-2 du Code de la 

commande publique ; 

 adhérer à tout groupement de commandes ou centrale d'achats ; 
 

Le Groupement pourra, en outre, intervenir dans le respect des procédures d’achats publics 
par la mutualisation des achats dans le domaine des nouvelles technologies de l'information 
et de la communication des acteurs des secteurs sanitaire, social et médico-social.  
 
En tant que Centrale d’achat, le groupement pourra, pour le compte de ses membres pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices, ou d’autres pouvoirs adjudicateurs et entités 
adjudicatrices,  acquérir des fournitures ou des services destinés à des pouvoirs adjudicateurs 
ou à des entités adjudicatrices, ou passer des marchés publics ou conclut des accords-cadres 
de fournitures ou de services destinés à des pouvoirs adjudicateurs ou à des entités 
adjudicatrices.  
Le Groupement peut porter des projets et programmes non directement issus de la stratégie 
régionale de la e-santé, dès lors qu’ils sont cohérents avec cette stratégie, qu’ils ne pénalisent 
pas sa mise en œuvre, qu’ils répondent à un intérêt commun de plusieurs Membres et 
s’inscrivent dans une logique d’intérêt général. Au travers de ces missions d’intérêt général, 
le Groupement entreprend toute action, directe ou indirecte, de nature à :  

 Participer à l’élaboration de la stratégie régionale de la e-santé ; 

 Conduire, développer, accompagner et promouvoir les usages de services e-santé et 

ce, en conformité avec la stratégie régionale de e-santé portée par l'ARS Grand Est et 

avec le socle commun de services numériques en santé défini nationalement ; 

 Développer et mettre en œuvre les coopérations et partenariats infrarégionaux, 

interrégionaux, nationaux, européens ou internationaux nécessaires à la mise en place 

et à la généralisation des technologies de l’information au service des patients, des 

usagers, des professionnels de santé et des autres acteurs de la santé ; 

 Permettre de, le cas échéant à titre onéreux, développer autant que de besoin des 

prestations de service spécifiques pour répondre à la demande individuelle ou groupée 

d’un ou plusieurs de ses Membres ou de personnes tierces.  
 
Toujours dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables, le 
Groupement pourra prendre part, de manière directe ou indirecte, à toute entité (association, 
sociétés commerciales, groupements d’autres formes, etc.) aux fins de réalisation de l’objet 
social. 
 
Plus généralement, le Groupement s’autorise à réaliser toutes opérations se rattachant 
directement et en totalité ou en partie à son objet en prenant la conduite de projets de toute 
nature dans le respect des objectifs régionaux, ainsi que des normes et objectifs 
gouvernementaux en matière de systèmes d’information.  
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3 NATURE JURIDIQUE  
 
Le Groupement, constitué, entre plusieurs personnes morales de droit public et plusieurs 
personnes morales de droit privé exerçant toutes leurs activités dans le cadre de l’objet social 
ci-avant défini, est un Groupement d’Intérêt Public, personne morale de droit public dotée de 
l’autonomie administrative et financière.  
 
A compter du jour de la publication de l’arrêté portant approbation du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est, il jouira de la personnalité morale de droit public.  
 
Il poursuit un but non-lucratif. 
 
 

4 SIÈGE  
 
Le Groupement a son siège au 6, allée de Longchamp – 54 600 VILLERS-LES-NANCY. 
 
Il pourra être transféré en tout autre lieu de la région Grand Est par décision de l’Assemblée 
Générale dans les conditions prévues à la présente Convention Constitutive. 
 
Le changement de siège social donne lieu à un avenant publié dans les mêmes conditions 
que l’arrêté portant approbation de la présente Convention Constitutive.  
 
 

5 DURÉE 
 
Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée. Sa création est effective à compter 
du jour de la publication de l’arrêté portant approbation de la présente Convention Constitutive, 
date à laquelle il acquiert la personnalité morale. 
 
 

6 CAPITAL  
 
Le Groupement est constitué sans capital.  
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TITRE II - ADHESION, COLLEGES, RETRAIT, 
EXCLUSION DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES 

 
 

7 MEMBRES  
 

7.1 Adhésion de nouveaux Membres 
 
Le Groupement peut, au cours de son existence, admettre de nouveaux Membres, personnes 
morales de droit public ou de droit privé souhaitant concourir à son objet, à la condition que 
ceux-ci exercent une activité compatible avec celui-ci.  
 
A cette fin, une demande d’adhésion est formulée par écrit, et adressée au Président du 
Conseil d’Administration, lequel la transmet au Conseil d’Administration dans un délai de 
quinze (15) jours à compter de la réception de la demande.  
 
Le Conseil d’Administration statue lors de sa prochaine séance sur le Collège, le cas échant 
Sous-collège, d’affectation de la personne morale ayant requis son adhésion au Groupement. 
 
Il appartient à l’Assemblée Générale d’approuver l’adhésion du nouveau Membre dans les 
conditions de double majorité suivantes, sous réserve du respect du quorum : 

 Majorité simple des Membres présents ou représentés ou ayant valablement émis un 

vote à distance du Collège ou Sous-collège d’affectation concerné ;  

 Et majorité simple en voix à l’Assemblée Générale (i.e. Vote par Collège et/ou Sous-

collège). 
 

Ces décisions donnent lieu à un avenant à la Convention Constitutive publié dans les mêmes 
conditions que la décision portant approbation de la présente Convention Constitutive.  
 
Le nouveau Membre ne pourra exercer ses droits qu’à compter de la publication de l’arrêté du 
Directeur de l’Agence Régionale de Santé, approuvant la modification de la Convention 
Constitutive subséquente à son adhésion. 
  
Le nouveau Membre est réputé accepter la situation financière du Groupement à compter du 
1er janvier de l’année civile de son entrée dans le Groupement. L’Assemblée Générale amenée 
à statuer sur l’adhésion d’un nouveau Membre statue également à la majorité simple en voix 
à l’Assemblée Générale, sur la contribution du nouveau Membre aux charges de 
fonctionnement du Groupement, dès son adhésion. 
 
Il est tenu des obligations antérieurement contractées par le Groupement conformément à la 
présente Convention, à la date d’approbation de sa candidature par l’Assemblée Générale.  
 
Tout nouveau Membre est réputé adhérer aux dispositions de la présente Convention, à son 
Règlement intérieur et tout acte subséquent, ainsi qu'à toutes les décisions, opposables aux 
Membres, déjà prises ou à venir, arrêtées par les instances du Groupement. 
 

7.2 Organisation par Collège / Sous-collèges 
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Afin d’organiser les activités, de faciliter la gouvernance et l’administration du Groupement, et 
d’assurer que la majorité des voix soit en, toutes circonstances, détenue par des personnes 
morales de droit public et des personnes morales de droit privé chargées d'une mission de 
service public, chacun des Membres est affecté à l’un des dix (10) Collèges suivants, en 
fonction de sa nature juridique et de son activité. Certains Collèges sont divisés en Sous-
collèges. 
 

BLOC « INSTITUTIONNEL » 

Collège n° 1 Agence Régionale de Santé Grand Est 

Collège n° 2 Assurance Maladie 

Collège n° 3 Conseils Départementaux 

 

BLOC « SANITAIRE » 

Collège n° 4 Etablissements de santé publics 

Collège n° 5 Etablissements de santé privés sans but lucratif 

Collège n° 6 Etablissements de santé privés avec but lucratif 

 

BLOC « LIBERAL » 

Collège n° 7 Médecine Libérale 

Sous-collège n° 7A URPS Médecins Libéraux 

Sous-collège n° 7B Personnes morales participant directement ou indirectement à la 
réalisation d’une activité de médecine libérale 

Collège n° 8  Autres professions libérales de santé 

 

BLOC « MEDICO-SOCIAL » 

Collège n° 9 Établissements et services médico-sociaux publics 

Collège n° 10 Établissements et services médico-sociaux privés 

Sous-collège n° 10A Établissements et services médico-sociaux privés sans but 
lucratif 

Sous-collège n° 10B Établissements et services médico-sociaux privés à but lucratif 

 

7.3 Répartition des voix 
 
Les Membres du Groupement bénéficient des droits de vote définis dans les conditions ci-
dessous, les voix n’étant pas attribuées individuellement à chaque Membre, mais 
collectivement par Collège et/ou Sous-collège : 
 
 

BLOC « INSTITUTIONNEL » (25 Voix) 

Collège n° 1 Agence Régionale de Santé Grand Est 15 Voix 

Collège n° 2 Caisses Primaires d’Assurance Maladie 5 Voix 

Collège n° 3 Conseils Départementaux 5 Voix 

 

BLOC « SANITAIRE » (30 Voix) 

Collège n° 4 Etablissements de santé publics 15 Voix 

Collège n° 5 Etablissements de santé privés sans but lucratif 8 Voix 

Collège n° 6 Etablissements de santé privés avec but lucratif 7 Voix 

 

BLOC « LIBERAL » (30 Voix) 

Collège n° 7 Médecine Libérale 21 Voix 

Sous-collège n° 7A URPS Médecins Libéraux 11 Voix 
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Sous-collège n° 7B Personnes morales participant directement ou 
indirectement à la réalisation d’une activité de 
médecine libérale 

10 Voix 

Collège n° 8  Autres professions libérales de santé 9 Voix 

 

BLOC « MEDICO-SOCIAL » (15 Voix) 

Collège n° 9 Établissements et services médico-sociaux publics 5 Voix 

Collège n° 10 Établissements et services médico-sociaux privés 10 Voix 

Sous-collège n° 10A Établissements et services médico-sociaux privés 
sans but lucratif 

7 Voix 

Sous-collège n° 10B Établissements et services médico-sociaux privés à 
but lucratif 

3 Voix 

 

7.4 Attribution des voix en cas de vacance au sein d’un Collège, d’un Sous-collège 

ou d’un Bloc  
 
Dans l’hypothèse où, à la suite du retrait, de l’exclusion ou de la perte de la qualité de Membre 
d’un ou plusieurs Membres, un Collège ne compte plus aucun membre, les droits de vote 
collectif appartenant audit Collège sont attribués, jusqu’à l’adhésion d’un nouveau Membre 
dans le Collège concerné, aux autres Collèges appartenant au même Bloc. L’attribution des 
voix complémentaires à chacun des Collèges du Bloc est proportionnelle aux voix affectées 
par la Convention Constitutive à chacun des Collèges au sein de ce Bloc.   
 
Dans l’hypothèse où, à la suite du retrait, de l’exclusion ou de la perte de la qualité de Membre 
d’un ou plusieurs Membres, un Sous-collège ne compte plus aucun membre, les voix dudit 
Sous-collège seront attribuées au second Sous-collège jusqu’à l’adhésion d’un nouveau 
Membre dans le Sous-collège concerné. 
 
Si un Bloc se trouve dépourvu de membre en suite du retrait, de l’exclusion ou de la perte de 
la qualité de Membre de l’ensemble des membres de ce Bloc, les voix dudit Bloc seront 
attribuées aux autres Blocs. L’attribution des voix complémentaires à chacun des autres Blocs 
est proportionnelle aux voix affectées par la Convention Constitutive à chacun des autres 
Blocs. Au sein des Collèges et Sous-collèges appartenant à ces Blocs, les voix 
complémentaires seront également réparties proportionnellement aux nombres de voix 
attribuées à chacun des Collèges ou Sous-collèges appartenant à ces Blocs. 
 

7.5 Retrait  
 
En cours d’exécution de la présente Convention, tout Membre peut se retirer du Groupement.  

  
Le Membre désirant se retirer doit notifier son intention au Président du Conseil 
d’Administration, par courrier recommandé avec accusé de réception, six (6) mois au moins 
avant la clôture d’un exercice.  
 
Le Président du Conseil d’Administration en avise aussitôt chacun des Membres du Conseil 
d’Administration et soumet la demande de retrait lors d’une prochaine réunion de l’Assemblée 
Générale. Au plus tard, il doit être statué sur la demande de retrait au cours de l’Assemblée 
Générale amenée à statuer sur les comptes de l’exercice au cours duquel la demande de 
retrait a été formulée. 
 
L’Assemblée Générale constate par délibération la volonté de retrait du Membre. Elle 
détermine les conditions dans lesquelles l’activité menée en commun est continuée avec les 
Membres restants.  
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L’Assemblée générale détermine la date effective du retrait, au plus tard à la fin de l’exercice 
en cours au jour où elle est amenée à statuer, de même que les conditions juridiques et 
financières du retrait. 
 
Elle doit déterminer le cas échéant, les conditions dans lesquelles le Membre qui se retire peut 
reprendre les biens lui appartenant mis à disposition du Groupement, ainsi que le sort des 
salariés mis à la disposition du Groupement par le Membre retrayant.  
 
Elle procède enfin à l’arrêté contradictoire des comptes à la date du retrait. 
 
Le Membre qui se retire reste engagé à l'égard du groupement pour les dettes éventuelles du 
Groupement, incluant les dettes échues et les dettes à échoir constatées en comptabilité à la 
date du retrait fixée par la délibération de l’Assemblée Générale. 
 
Le Membre retrayant ne peut pas revendiquer de quote-part dans l’actif disponible du 
Groupement. 
Le bilan est fait des dettes éventuelles du Groupement à la date du retrait, incluant les dettes 
échues et les dettes à échoir constatées en comptabilité ainsi que les annuités à échoir des 
emprunts, crédits-baux ou locations en cours à la date du retrait.  
 
Dans le cas où l'arrêté des comptes fait apparaître un solde positif en faveur du Membre 
requérant son retrait, le Groupement lui verse les sommes dues dans les soixante (60) jours 
suivant la date d’effet du retrait.  
Dans le cas contraire, le Membre ayant requis son retrait procède au remboursement des 
sommes dues dans le même délai. 
 
La délibération constatant le retrait, prise par l’Assemblée Générale, est transmise, à compter 
de la date d’effet du retrait, au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
sous la forme d’un avenant, approuvant la modification de la Convention Constitutive 
subséquente au retrait, précisant :  

 L’identité et la qualité du Membre qui se retire ; 

 La date d’effet du retrait ;  

 Le cas échéant, les autres modifications de la Convention Constitutive liées à son 

retrait.  
 
Le retrait du Membre prend effet vis-à-vis des tiers au Groupement à la date de publication de 
l’arrêté d’approbation. Le Membre qui se retire reste responsable, vis-à-vis des tiers, des 
engagements contractés par le Groupement antérieurement à son retrait.  
 
Si le Groupement ne comporte plus que deux Membres, la procédure de retrait ne peut être 
engagée, le Groupement est alors dissous dans les conditions prévues à la présente 
Convention Constitutive.  
 

7.6 Exclusion  
 
L'exclusion d'un Membre peut être prononcée en cas :  

 De non-respect grave ou répété de ses obligations par un Membre résultant des 

dispositions législatives ou réglementaires relatives aux groupements d’intérêt public, 

de la présente Convention, ses avenants éventuels, du Règlement Intérieur, des 

délibérations et décisions des instances de gouvernance ;  
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 De l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaire, à l’encontre de l’un des Membres ; 

 Du non-respect par l’un des Membres de ses obligations financières, faute pour lui 

d’avoir régularisé sa situation un mois suivant la mise en demeure qui lui aura été 

adressée par le Président du Conseil d’Administration. 
 
L’exclusion ne peut faire suite qu’à une mise en demeure restée sans effet de se conformer à 
ses obligations adressée par le Président du Conseil d’Administration au Membre concerné.  
 
Cependant, aucune mise en demeure n’est nécessaire lorsque le Membre concerné n’est pas 
en mesure de régulariser la situation ou lorsque les motifs d’exclusion sont tellement graves 
que l’urgence commande de ne pas procéder par la voie d’une mise en demeure préalable. 
 
Faute d’avoir déféré dans le délai d’un (1) mois à la mise en demeure qui lui aura été envoyée, 
ou lorsque cette mise en demeure n’est pas nécessaire, l’exclusion est décidée par 
l’Assemblée Générale, après audition du Membre défaillant, à la majorité telle que définie dans 
la présente Convention à l’article 8.10 - Compétences, après avis consultatif du Conseil 
d’Administration. 
 
Le Membre concerné ne prend pas part au vote et il n’est pas tenu compte de ce Membre 
dans le cadre du calcul du quorum. 
 
Les conditions juridiques et financières de l’exclusion sont arrêtées dans les mêmes conditions 
que pour un Membre retrayant visé à l’article 7.5 - Retrait. Le Membre exclu reste engagé 
dans les mêmes conditions que le Membre retrayant et a droit au remboursement des mêmes 
sommes. Toutefois, si le Membre a été exclu en raison de manquements à ses engagements, 
il devra indemniser le Groupement du dommage causé par ses agissements. 
 

7.7 Perte de la qualité de Membre 
 
La liquidation judiciaire, la dissolution, la cessation d’activité, le retrait ou l’exclusion d’un 
Membre du Groupement entraîne la perte de la qualité de Membre du Groupement. 
Néanmoins, le Groupement n’est pas dissous ; il continue entre les autres Membres.  
 
Les conditions juridiques et financières de la perte de qualité de Membre sont arrêtées dans 
les mêmes conditions que pour un membre retrayant visé à l’article 7.4. Le Membre ayant 
perdu la qualité de Membre reste engagé dans les mêmes conditions que le Membre retrayant 
et a droit au remboursement des mêmes sommes.  
 

7.8 Droits sociaux 
 
Les droits des Membres, outre celui de participer et de bénéficier des activités, programmes 
et projets du Groupement dans le cadre de son objet, sont représentés lors des Assemblées 
Générales par des voix qui s’expriment conformément aux articles 7.2 - Organisation par 
Collège / Sous-collèges et 7.3 – Répartition des voix, des présentes. 
 

7.9 Cession de droits 
 
L’adhésion au Groupement est revêtue d’un fort intuitu personae de sorte que tous les droits 
et obligations qu’un Membre tire de l’adhésion au Groupement sont incessibles, ce à quelque 
titre que ce soit. 
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La qualité de Membre ne pourra être transmise à quelque personne que ce soit en cas 
d’apport/fusion/scission/dévolution ou toute opération assimilée qu’avec l’accord préalable de 
l’Assemblée générale, après avis du Conseil d’Administration, obtenu dans les conditions de 
l’adhésion d’un nouveau Membre. Dans cette occurrence, le nouveau Membre devra 
reprendre l’ensemble des droits et obligations de l’ancien Membre tel qu’existant au jour de 
l’opération en cause. 
 

7.10 Obligations des Membres 
 
Les Membres s’engagent à participer activement à la réalisation de l’objet et des objectifs du 
Groupement et à assurer les missions qui peuvent leur être confiées dans ce cadre. Ils peuvent 
se voir proposer une mission permanente et proportionnée pour l’accomplissement des 
objectifs et des activités d’intérêt général. 
 
Les Membres s’engagent à respecter de plein droit les dispositions de la présente Convention 
Constitutive et ses avenants éventuels, le règlement intérieur du Groupement, ainsi que toutes 
décisions applicables aux membres du Groupement qui peuvent leur être opposées.  
 
Les Membres du Groupement sont tenus d’adopter un comportement loyal et sincère propre 
à assurer la bonne réalisation par le Groupement des missions qui lui sont confiées 
conformément à l’article 2 – Objet, des présentes. 
 
A l’égard des tiers, la responsabilité des Membres est conjointe et non solidaire. La 
responsabilité individuelle d’un Membre est déterminée à raison de sa contribution aux 
charges de fonctionnement. 
 

Chacun des Membres s’engage à communiquer au Groupement toutes les informations 
nécessaires à l’exécution des travaux mis en œuvre par celui-ci, informations que le Membre 
concerné détient ou qu’il obtiendra au cours desdits travaux et ce, sans préjudice des 
engagements qu’il pourrait avoir à l’égard des tiers. 
 
Chacun des Membres s’interdit de diffuser ou de communiquer à des tiers les informations qui 
lui auront été désignées comme confidentielles par le Membre dont elles proviennent ou par 
le Groupement.  
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TITRE III – GOUVERNANCE DU GROUPEMENT 

 
 

8 ASSEMBLEE GENERALE  
 

8.1 Composition  
 
L’Assemblée générale est composée de l’ensemble des Membres du Groupement. Chaque 
Membre désigne un unique représentant, dûment habilité à exercer les droits du Membre au 
sein de l’Assemblée, cette désignation se réalisant par tous moyens permettant d’en informer 
le Président du Conseil d’Administration. Le représentant de chaque Membre participe 
librement aux débats et dispose du droit de vote à l’Assemblée Générale conformément aux 
articles 7.2 - Organisation par Collège / Sous-collèges et 7.3 – Répartition des voix, des 
présentes. 
 
Le Directeur du Groupement y participe également de plein droit, sans droit de vote ès 
qualités.  
 
Le Président du Conseil d’Administration peut inviter à l’Assemblée Générale toute personne 
de son choix et/ou tout Membre d’une Commission, qu’il considère utile à l’expression de la 
décision de l’Assemblée Générale. Cet invité ne dispose d’aucun droit de vote et devra 
régulariser préalablement à l’Assemblée Générale un engagement de confidentialité.  
 
Le Conseil Régional est invité permanent à l’Assemblée Générale, avec voix consultative. 
 

8.2 Mode de consultation des Membres 
 
Les décisions prises par l’Assemblée Générale le sont, au choix du Président du Conseil 
d’Administration soit en Assemblée réunie au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la 
convocation, conformément à l’article 8.3 – Convocation de l’Assemblée Générale, soit par 
consultation à distance. 
 

8.3 Convocation de l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale est consultée aussi souvent que l’intérêt du Groupement l’exige et au 
moins une (1) fois par an, dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice. 
 
Elle est consultée à l’initiative du Président du Conseil d’Administration. Elle est également 
consultée à la demande d’un quart au moins des Membres du Groupement ou à la demande 
d'un ou plusieurs Membres détenant au moins un quart des voix. Dans ce dernier cas, pour 
établir le pourcentage des voix appartenant à un Membre il est tenu compte de la quote-part 
de voix lui revenant au sein de son Collège ou Sous-collège d’affectation en fonction du 
nombre de Membres au sein du Collège selon la formule suivante : 
 
Nv = 1/x * N ou : 
Nv correspond au nombre de voix attribuée au Membre 
x correspond au nombre de membre du Collège ou du Sous-collège auquel appartient le 
Membre 
N correspond au nombre de voix attribué  
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Dans le cas où l’Assemblée Générale n’est pas convoquée à l’initiative du Président du 
Conseil d’Administration, la demande doit être transmise au Président du Conseil 
d’Administration sous forme écrite et préciser les questions qui seront portées à l’ordre du jour. 
 
Le Président du Conseil d’Administration détermine l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, 
excepté lorsque la demande émane d’un quart au moins des Membres du Groupement ou 
lorsqu’elle émane d'un ou plusieurs Membres détenant au moins un quart des voix. 
 
Les Membres sont convoqués, par tout moyen écrit, quinze (15) jours francs au moins à 
l’avance. La convocation, à laquelle sont joints l’ordre du jour et tout document utile à 
l’information des Membres, indique la date et le lieu de la réunion. Dans la mesure du possible, 
la convocation sera transmise aux Membres par voie électronique. A cette fin, les Membres 
devront communiquer au Groupement l’adresse électronique sur laquelle les convocations 
seront adressées et informer le Groupement de toute modification de leurs coordonnées 
électroniques. 
 
Le Président du Conseil d’Administration doit faire droit à toute demande d’un Membre ou de 
l’autorité chargée du contrôle économique et financier du Groupement, d’ajouter un point à 
l’ordre du jour, lorsque la demande est reçue au plus tard dix (10) jours francs avant la date 
de l’Assemblée Générale.  
 

8.4 Présidence de séance  
 
La présidence de séance, lors d’une Assemblée Générale, est assurée par le Président du 
Conseil d’Administration ou en cas d’empêchement : 

 Par l’un des Vice-présidents : à défaut d’accord entre les deux Vice-présidents pour 

décider lequel assurera la présidence de séance, le plus âgé des deux Vice-présidents 

assurera la présidence ; 

 Ou à défaut par le Membre désigné par l’Assemblée Générale. 
 
Le Président de séance assure, notamment, le bon déroulement de la séance, la tenue de 
l’émargement de la feuille de présence, la vérification du quorum, les votes à distance. Il 
assure la police des débats. 
 

8.5 Consultation à distance 
 
A la demande des Membres, reçue au moins dix (10) jours avant la date de l’Assemblée 
Générale, et sous réserve que les possibilités techniques le permettent, les Membres peuvent 
participer à la réunion de l’Assemblée via tout moyen de télécommunication leur permettant 
effectivement de participer aux débats et d’émettre des votes à distance (conférences 
téléphoniques ou audiovisuelle, etc.). Tous moyens de télécommunication peuvent être 
utilisés dans l'expression des décisions, pourvu qu’ils puissent être reproduits sur un support 
écrit.  
 
Lors de la réunion d’une Assemblée, les Membres peuvent également exprimer leur vote en 
adressant un bulletin de vote par correspondance. En cas de vote par correspondance, le 
bulletin de vote par correspondance, nécessairement écrit, sera adressé par le Membre votant 
au Président avant la clôture du scrutin, par tout moyen (courrier, télécopie, messagerie 
électronique, etc.). 
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Les Membres participant aux réunions de l’Assemblée Générale par correspondance, ou par 
l’un quelconque des moyens de télécommunication précités, sont réputés présents pour le 
calcul des quorums nécessaires. 
 
Par ailleurs, à l’initiative du Président du Conseil d’Administration, il peut être organisé une 
consultation à distance des Membres. Une convocation, définissant les modalités du scrutin 
et à laquelle sera joint un bulletin de vote, devra être adressée aux Membres huit (8) jours au 
moins avant la date de la fin de la consultation, de sorte que les Membres puissent faire 
connaitre le sens de leur vote avant cette date.  
 
Quel qu'en soit le mode, toute consultation à distance de l’Assemblée Générale doit faire l'objet 
d'une information préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous 
documents et informations permettant à ses Membres de se prononcer en connaissance de 
cause sur la ou les résolutions présentées à leur approbation. 
 
Cette information doit faire l'objet d'une communication intervenant huit (8) jours au moins 
avant la date de la consultation. 
 

8.6 Scrutin  
 
Sauf les cas de votes par correspondance ou de consultation à distance, les scrutins de 
l’Assemblée Générale se tiennent à main levée, excepté : 

 Si l’un des Membres demande un vote à bulletin secret ; 

 Lors des élections des Membres du Conseil d’Administration. 
 
Les abstentions et bulletins blancs ou raturés sont considérés comme des votes contre une 
résolution. 
 
Les délibérations de l’Assemblée Générale sont consignées dans un procès-verbal, signé par 
le Président de séance, contenant le cas échéant le résumé des débats, le texte des 
délibérations et le résultat des votes.  
 
Les procès-verbaux de l’Assemblée Générale sont tenus à la disposition des Membres qui 
peuvent les consulter au siège du Groupement ou sur demande au Président. 
 

8.7 Quorum 
 
L’Assemblée Générale ne délibère valablement, sur première convocation, si : 

 Au moins un tiers des Membres est présent ou représenté ou a exprimé valablement 

un suffrage par correspondance conformément aux modalités prévues à la présente 

Convention ; 

 Et au moins un Membre par Collège présent ou représenté ou a exprimé valablement 

un suffrage par correspondance conformément aux modalités prévues à la présente 

Convention. 
 
A défaut, l’Assemblée Générale est consultée une nouvelle fois dans les quinze (15) jours 
francs du scrutin avec le même ordre du jour. Elle délibère alors valablement, sans condition 
de quorum. 
 

8.8 Vote par Collège 
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Sauf disposition spécifique contraire de la présente Convention, au sein de l’Assemblée 
Générale, les votes sont exprimés de manière collective par les Collèges. En conséquence, il 
est déterminé une majorité entre les Membres présents ou représentés ou ayant valablement 
voté par correspondance, ladite majorité emportant le vote collectif du Collège pour l’ensemble 
des voix qui lui est attribué aux termes de la présente Convention.  
 
Pour emporter le vote d’un Collège dans le sens d’une résolution, cette résolution devra avoir 
été adoptée par la majorité simple en nombre des Membres présents ou représentés ou ayant 
valablement voté par correspondance, au sein dudit Collège. En cas d’absence de vote au 
sein d’un Collège ou dans le cas où aucune majorité n’aurait été dégagée au sein du Collège, 
le Collège est réputé voter collectivement défavorablement dans le sens d’une résolution. 
 
Dans le cadre du vote au sein d’un Collège, les abstentions ou les votes nuls (bulletins blancs 
ou raturés) sont considérés comme un rejet de la résolution proposée.  
Dans le cas des Collèges comportant des Sous-collèges, il est procédé à un double décompte 
des voix : 

 Il est procédé au calcul du vote collectif du Sous-collège à la majorité simple en nombre 

des Membres présents ou représentés ou ayant valablement voté par correspondance 

dans le Sous-collège en faveur d’une résolution ; 

 Le vote collectif du Collège concerné est déterminé à la majorité simple en nombre de 

voix en tenant compte du vote  collectif exprimé par chaque Sous-collège.  
 
La majorité au sein de l’Assemblée est déterminée en tenant compte du sens des votes émis 
par chacun des Collèges et/ou Sous-collège. 
 

8.9 Vote par procuration 
 
Le vote par procuration est admis. Il ne peut être donné procuration qu’au Président du Conseil 
d’Administration du GIP Pulsy ou qu’à un Membre de l’Assemblée Générale, appartenant au 
même Collège ou Sous-collège que le Mandant. 
Le nombre de procurations n’est pas limité. 
 

8.10 Compétence  
 
L’Assemblée Générale dispose d’une compétence d’attribution, dans les matières exposées 
ci-dessous. Elle délibère selon les règles de majorité fixées ainsi qu’il suit :  
 

La modification ou le renouvellement de la 
Convention Constitutive 

Majorité qualifiée des 2/3 en voix de 
l’Assemblée Générale 

La transformation du Groupement en une 
autre structure 

Majorité qualifiée des 2/3 en voix de 
l’Assemblée Générale. 

La dissolution anticipée du Groupement Majorité qualifiée des 2/3 en voix de 
l’Assemblée Générale. 

L’admission de nouveaux Membres après 
décision d’affectation par le Conseil 
d’Administration de la personne morale 
requérant son adhésion 

Double majorité : 

- Majorité simple des Membres 

présents ou représentés au sein du 

Collège ou Sous-collège 

- Majorité simple en voix au sein de 

l’Assemblée Générale 

L’exclusion d’un Membre Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 
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Les modalités financières et autres du retrait 
d’un Membre du Groupement 

Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 

La nomination et la révocation des 
Administrateurs 

Plus grand nombre de voix obtenu par le 
candidat  au sein du Collège ou Sous-collège 
concerné 

La validation des orientations proposées par 
le Conseil d’Administration 

Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 

Approuver les comptes de chaque exercice 
et l’affectation des résultats  

Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 

  

Approuver le programme d’activités et le 
budget correspondant (programme 
d’investissements annuels, plans de 
financement associés, recours à l’emprunt) 

Majorité simple en voix au sein de 
l’assemblée seulement dans l’hypothèse où 
ledit programme n’aurait pas été approuvé 
par l’unanimité des Membres du Conseil 
d’Administration 

Valider le rapport d’activité annuel Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 

La validation sur proposition du Conseil 
d’Administration de la contribution des 
Membres 

Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 

Le cas échéant, approbation du rapport du 
Commissaire aux comptes  

Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 

dopte le budget  du Groupement et le 
programme annuel d’activités, préparé par le 
Directeur et le Conseil d’Administration 

Majorité simple en voix au sein de 
l’Assemblée Générale 

 
Sauf s’il en est précisé autrement dans la présente Convention Constitutive, pour toutes les 
autres matières sur laquelle elle est consultée ou délibère, l’Assemblée Générale statue à la 
majorité simple des suffrages exprimés par Collège et Sous-collège.  
 

8.11 Force obligatoire des résolutions  
 
Les résolutions de l’Assemblée Générale, constatées par des procès-verbaux conservés au 
siège du Groupement, s’imposent à tous les Membres, y compris absents ou représentés. 
 
 

9 CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

9.1 Composition  
 
Le Conseil d’Administration est composé de onze (11) Administrateurs : 

 Trois (3) Administrateurs pour le Bloc « Institutionnel » ; 

 Trois (3) Administrateurs pour le Bloc « Sanitaire » ; 

 Trois (3) Administrateurs pour le Bloc « Libéral » ; 

 Deux (2) Administrateurs pour le Bloc « Médico-social ». 
 
Le Directeur assiste au Conseil d’Administration avec voix consultative. 
 
Le Président du Conseil d’Administration et/ou le Directeur peuvent inviter au Conseil 
d’Administration toute personne de leur choix et/ou tout Membre d’une Commission, qu’ils 
considèrent utile à l’expression de la décision du Conseil d’Administration. Cet invité ne 
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dispose d’aucun droit de vote et devra préalablement signer un engagement de confidentialité 
et le remettre au secrétariat du Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil Régional est invité permanent au Conseil d’Administration, avec voix consultative. 
 

 

9.2 Désignation des Administrateurs 
 
Les Administrateurs sont des personnes physiques, émanation des Membres de l’Assemblée 
Générale. 
 

BLOC « INSTITUTIONNEL » 

Collège n° 1 Agence Régionale de Santé 
Grand Est 

Un représentant personne physique 
de l’ARS Grand Est 

Collège n° 2 Assurance Maladie Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 2 élu par 
les Membres dudit Collège 

Collège n° 3 Conseils Départementaux Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 3 élu par 
les Membres dudit Collège 

 

BLOC « SANITAIRE » 

Collège n° 4 Etablissements de santé publics Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 4 élu par 
les Membres dudit Collège 

Collège n° 5 Etablissements de santé privés 
sans but lucratif 

Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 5 élu par 
les Membres dudit Collège 

Collège n° 6 Etablissements de santé privés 
avec but lucratif 

Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 6 élu par 
les Membres dudit Collège 

 
 
 

BLOC « LIBERAL » 

Collège n° 7 Médecine Libérale Deux représentants personnes 
physiques d’un Membre du Collège 
n° 7 élus par les Membres dudit 
Collège 

Sous-collège  
n° 7A 

URPS Médecins Libéraux  

Sous-collège  
n° 7B 

Personnes morales participant 
directement ou indirectement à la 
réalisation d’une activité de 
médecine libérale 

 

Collège n° 8 Autres professions libérales de 
santé 

Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 8 élu par 
les Membres dudit Collège 

 

BLOC « MEDICO-SOCIAL » 

Collège n° 9 Établissements et services 
médico-sociaux publics 

Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 9 élu par 
les Membres dudit Collège 
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Collège n° 10 Établissements et services 
médico-sociaux privés 

Un représentant personne physique 
d’un Membre du Collège n° 10 élu 
par les Membres dudit Collège 

Sous-collège  
n° 10A 

Établissements et services 
médico-sociaux privés sans but 
lucratif 

 

Sous-collège 
n° 10B 

Établissements et services 
médico-sociaux privés à but 
lucratif 

 

Seules peuvent être soumises au vote de l’Assemblée Générale les candidatures des 
personnes physiques représentant les personnes morales Membres du Groupement, à jour 
de leurs contributions annuelles. Les Administrateurs sortants sont immédiatement rééligibles.  
 
Le mandat d’Administrateur est exercé gratuitement. Toutefois, le Conseil d’Administration 
peut allouer des indemnités pour des missions qu’il confie aux Administrateurs dans le cadre 
du budget voté par l’Assemblée Générale. 
 

9.3 Election des Administrateurs devant être élus par les Membres de leur Collège 

ou Sous-collège 
 
Lorsque les Administrateurs doivent être élus par les Membres de leur Collège ou Sous-
collège, il est organisé une élection au sein du Collège ou Sous-collège lors de l’Assemblée 
Générale. 
 
Sont élus membres du Conseil d’Administration les candidats ayant recueilli le plus grand 
nombre de voix au titre d’un tour de scrutin au cours duquel chacun des Membres du Collège 
ou Sous-collège concerné désigne sur un unique bulletin de vote, le candidat qu’il souhaite 
voir élu. En cas d’égalité du nombre de voix recueillies, plusieurs tours de scrutin sont 
organisés jusqu’à obtenir la désignation d’un Administrateur, conformément aux dispositions 
précédentes.  
 
 
La durée du mandat du ou des Administrateurs ainsi désignés est réputée avoir couru à 
compter de la date de la dernière des élections des Membres du Conseil d’Administration de 
sorte qu’il soit à nouveau procédé à une élection au sein de ce Collège ou Sous-collège lors 
des prochaines élections. 
 
En cas de démission, d’incapacité durable, d’impossibilité de l’un des Membres du Conseil 
d’Administration d’exercer ses fonctions, il est procédé à la désignation d’un remplaçant dans 
les mêmes conditions. La durée du mandat du Membre du Conseil d’Administration ainsi 
désigné est égale à celle restant à courir du Membre qu’il remplace.  
 

9.4 Durée des fonctions 
 
Les Administrateurs sont élus pour une durée de trois (3) ans par l’Assemblée Générale, dans 
les conditions visées à l’article 9.3 - Election des Administrateurs devant être élus par les 
Membres de leur Collège ou Sous-collège.  
 
Ils sont immédiatement rééligibles, sans limitation de nombre de mandats. 
 

9.5 Cessation des fonctions 
 
Les fonctions d’un Administrateur cessent par : 
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 Le décès ; 

 Une incapacité légale ou physique ; 

 L’interdiction de gérer, diriger et administrer toute entreprise ou société quelconque, 

ou toute personne morale ; 

 La démission ; 

 La révocation ; 

 L’exclusion, retrait ou perte de la qualité de Membre de la personne morale que 

l’Administrateur représente. 
 

9.6 Compétences 
 
Le Conseil d’Administration prend toutes les décisions qui ne relèvent pas de la compétence 
d’attribution de l’Assemblée Générale ou de la compétence du Directeur telles que définies à 
la présente Convention. Il est ainsi notamment compétent pour : 
 

 Nommer en son sein le président du Conseil d’Administration ; 

 Nommer et mettre fin aux fonctions de Directeur du Groupement sur proposition de 

l’ARS Grand Est ; 

 Déterminer les orientations du Groupement ; 

 Valider le bilan social ; 

 Approuver le budget initial annuel et le programme annuel d’activités et les présenter 

à l’Assemblée Générale ;  

 Proposer le montant des contributions annuelles des Membres ; 

 Valider le Collège d’affectation de la personne morale requérant son adhésion, étant 

rappelé que l’approbation de l’adhésion relève de la compétence de l’Assemblée 

Générale ;  

 Formuler un avis sur l’exclusion de Membres ; 

 Donner délégation au Directeur pour la gestion courante et financière du Groupement ;  

 Autoriser le Directeur à déléguer partiellement ses pouvoirs, sous sa responsabilité, à 

un ou plusieurs mandataires de leur choix ou personnel du Groupement ;  

 Autoriser le Directeur à conclure des contrats  dans la limite d’un plafond qu’il 

détermine  ; 

 Acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles et leur affectation ainsi que les 

conditions des baux de plus de dix-huit ans ;  

 Formuler des avis et des propositions sur les activités et projets opérationnels menés 

par le Groupement ;  

 Décider de la création des comités et conseils consultatifs, et sur proposition du 

Président du Conseil d’Administration, choisir leurs Membres et fixer leurs missions ;  

 Donner mandat au Directeur pour transiger et ester en justice ;  

 Approuver le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens ;  
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 Nommer et révoquer le Président et les vice-présidents du Conseil d’Administration ;  

 Approuver le règlement intérieur proposé par le Directeur, à l’exception de la partie 

relative à la définition des Collèges et à la composition du conseil d’Administration ; 

 Autoriser les prises de participation du Groupement dans d’autres entités juridiques 

ainsi que les éventuelles coopérations ou associations avec d’autres entités 

juridiques ;  

 Préparer les réunions de l’Assemblée Générale, notamment son ordre du jour et les 

projets de résolutions qui lui sont soumis ;  

 Approuver les budgets rectificatifs ;  

 Délibérer sur les rapports relatifs à la gestion du Directeur et sur toute question inscrite 

à l’ordre du jour ;  

 Déléguer au Directeur une partie de ses pouvoirs ;  

 Accepter les dons et legs ; 

 Approuver les conditions générales de recrutement et d’emploi des personnels ; 

 Mettre à jour la Convention Constitutive dans le cas de modifications légales ou 

règlementaires obligatoires ou lorsque cette mise à jour résulte d’une décision prise 

par l’Assemblée Générale ; 

 Arrêter la gouvernance des projets menés par le Groupement et décider la mise en 

place de comités consultatifs. 

Toutefois, concernant le programme d’activité et le budget correspondant (programme 
d’investissements annuels, plans de financement associés, recours à l’emprunt), il est de la 
compétence du Conseil d’Administration de les valider à la majorité simple des Membres 
présents ou représentés.  
 
Néanmoins, les Membres du Conseil d’Administration disposent d’un droit de veto quant à la 
validation du programme d’activité et du budget correspondant. 
 
Si utilisation de ce droit de veto par un Membre présent ou représenté ou ayant valablement 
exprimé un suffrage, lors de ladite validation, il appartient aux Membres du Conseil 
d’Administration de se réunir à nouveau.  
 
Si, après trois séances du Conseil d’administration n’ayant pas permis une validation à la 
majorité simple, sans opposition d’un droit de veto, des Membres présents ou représentés ou 
ayant exprimé valablement un suffrage, au Conseil d’Administration, le programme d’activité 
et le budget correspondant seront soumis à l’Assemblée Générale ordinaire, qui décidera de 
leur approbation. 
 

9.7 Fonctionnement  
 
Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation de son Président au moins six (6) fois 
par an. L’ordre du jour est fixé par le Président, qui confie le soin au Directeur de convoquer  
les Administrateurs par tout moyen de communication, et notamment par courrier électronique, 
en précisant l’ordre du jour, le lieu, la date et l’heure tels que fixés par le Président. 
 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 29 novembre 2019



 

AG_20190425_AVENANT 1_CONVENTION CONSTITUTIVE_GIP PULSY-1.0 

Le tiers au moins des Membres du Conseil d’Administration peut demander l’inscription à 
l’ordre du jour de toutes questions relevant des attributions du Conseil d’Administration 
lesquelles sont alors inscrites de droit.  
 
Il se réunit en séance extraordinaire à la demande du Directeur ou d’un tiers des 
Administrateurs. Dans ce cadre, le Directeur ou les Administrateurs qui ont sollicité une séance 
extraordinaire en fixent l’ordre du jour. 
  
Un Administrateur peut se faire représenter à une réunion du Conseil d’Administration en 
donnant mandat à l’Administrateur de son choix. Nul ne peut être porteur de plus de deux 
mandats, en sus du sien propre.  
 
Tout Administrateur élu qui n’aura pas assisté ou ne se sera pas fait représenter à trois (3) 
réunions consécutives est considéré comme démissionnaire. Dans cette dernière hypothèse, 
il est procédé à la nomination d’un nouvel Administrateur dans les formes prescrites à l’article 
9.3 - Election des Administrateurs devant être élus par les Membres de leur Collège ou Sous-
collège de la présente Convention.  
 
Chaque Administrateur dispose d’une voix.  
 
Le Conseil d’Administration délibère valablement si la moitié des Administrateurs est présent 
ou représenté.  
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des Membres présents ou représentés. En cas 
de partage des voix, celle du Président est prépondérante. En cas d’absence du Président, la 
voix du plus vieux des Vice-présidents est prépondérante. A défaut du Président ou de Vice-
présidents, c’est la voix du plus âgé des Administrateurs qui est prépondérante. 
 
Le Conseil d’Administration délibère à main levée, sauf si un Administrateur demande le secret 
du scrutin.  
 
Les abstentions et, le cas échéant, les bulletins blancs ou raturés ne sont pas décomptés.  
Les décisions prises par le Conseil d’Administration le sont, au choix du Président du Conseil 
d’Administration, soit en séance réunie au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la 
convocation, soit par consultation par correspondance, soit par téléconférence téléphonique 
ou audiovisuelle. Tous moyens de télécommunication peuvent être utilisés dans l'expression 
des décisions, pourvu qu’ils puissent être reproduits sur un support écrit. Les Membres 
participant aux Conseils d’administration par correspondance, ou par l’un quelconque des 
moyens de télécommunication précités, sont réputés présents pour le calcul des quorums 
nécessaires. 
 
En cas de vote par correspondance, le bulletin de vote par correspondance, nécessairement 
écrit, sera adressé par l’Administrateur votant au Président avant la clôture du scrutin, par tout 
moyen (courrier, télécopie, messagerie électronique, etc.). Quel qu'en soit le mode, toute 
consultation du Conseil d’Administration doit faire l'objet d'une information préalable 
comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documents et informations 
permettant à ses Membres de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les 
résolutions présentées à leur approbation. 
 
Le Conseil d’Administration prépare les travaux de l’Assemblée Générale. 
  
En l’absence du Président et du Vice-Président, les Administrateurs désignent un Président 
de séance.  
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Le secrétariat est assuré par les services du Directeur. Les Administrateurs et tous ceux qui 
assistent aux séances du Conseil d’Administration sont astreints à une obligation générale de 
discrétion et de confidentialité sur le déroulement et les propos tenus lors des réunions du 
Conseil d’Administration.  
 
Les délibérations du Conseil d’Administration sont consignées, sous forme de procès-verbal, 
co-signé par le Président de séance et le Secrétaire de séance et enregistrés dans un registre 
tenu au siège du Groupement. Elles s’imposent à tous les Membres du Groupement.  
 

9.8 Révocation  
 
Les Administrateurs sont révocables à tout moment par l’Assemblée Générale statuant à la 
majorité simple des Membres du Collège ou Sous-collège concerné. A cette fin, l’ensemble 
des Membres du Groupement n’ayant pas à être consultés, un ou plusieurs Membres du 
Collège le cas échéant du Sous-collège concerné, devront adresser une demande au 
Président du Conseil d’Administration afin que soit portée au vote la question de la révocation 
du Membre du Conseil d’Administration concerné.  
 
Le Président du Conseil d’Administration devra avertir les Membres du Collège ou du Sous-
collège concerné et organiser une consultation à distance. La consultation doit intervenir dans 
le mois suivant la réception de la demande tendant à la révocation de l’Administrateur 
concerné. 
 

9.9 Force obligatoire des résolutions  
 
Les résolutions du Conseil d’Administration, constatées par des procès-verbaux conservés au 
siège du Groupement, s’imposent à tous les Membres, y compris absents ou représentés. 
 
 

10 PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
Le Conseil d’Administration élit parmi ses Administrateurs un Président et deux Vice- 
présidents pour une durée de trois (3) ans, renouvelable une fois.  
 
Le Président et les Vice-présidents doivent appartenir à des Blocs différents. 
 
Le Conseil d’Administration élit le Président du Conseil d’Administration parmi les candidats, 
selon un scrutin majoritaire à un tour, dans lequel chacun des Membres du Conseil 
d’Administration ne peut exprimer son vote que pour un candidat.  
 
En cas d’égalité du nombre de voix recueillies, le candidat le plus âgé est élu.  
Les deux candidats ayant obtenu le plus de voix après le Président seront désignés Vice-
présidents. 
 
Le Président et les Vice-présidents étant des Administrateurs, ils ne peuvent exercer ces 
fonctions que s’ils respectent les conditions relatives aux Administrateurs, prévues aux 
dispositions de l’article 9 – Conseil d’Administration. 
 
Dans le cas où le Président ou les Vice-présidents perdraient la qualité pour être 
Administrateurs, ils seraient révoqués de plein droit : les Membres restant du Conseil 
d’Administration devront pourvoir immédiatement  à la nomination d’un nouveau Président ou 
Vice-président dans l’attente de la désignation d’un nouvel Administrateur conformément aux 
dispositions de la Convention Constitutive. Le Président ou Vice-président ainsi désigné 
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assurera un mandat de manière temporaire jusqu’à ladite désignation, cette dernière 
entraînant de nouvelles élections au sein du Conseil d’Administration. 
 
En toute hypothèse, les fonctions du nouvellement désigné ne pourront excéder la durée du 
mandat restant à courir du Président ou Vice-président révoqué. 
 
Le Président du Conseil d’Administration dispose des pouvoirs suivants :  

 Il convoque le Conseil d’Administration ; 

 Il arrête l’ordre du jour du Conseil d’Administration ;  

 Il préside les séances du Conseil d’Administration.  
 
 

11 DIRECTEUR DU GROUPEMENT 
 

11.1 Nomination et durée  
 
Le Conseil d’Administration, sur proposition de l’ARS Grand Est, nomme un Directeur n’ayant 
pas la qualité d’Administrateur. Il peut être choisi en dehors des Membres. 
 
Le Directeur est choisi selon des critères de compétences définis par le Conseil 
d’Administration.  
 
Il représente le Groupement dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs 
à cet effet. Il peut également, sur autorisation du Conseil d’administration sauf urgence, ester 
en justice. Le Directeur du Groupement dirige, dans les conditions fixées par le Conseil 
d’Administration, l’ensemble des activités relatives au fonctionnement du Groupement et à sa 
gestion.  
 
Il est Ordonnateur des recettes et des dépenses du Groupement. En raison des dispositions 
applicables à la gestion budgétaire et comptable, il  est soumis à l’obligation de déposer les 
fonds sur un compte de dépôt au Trésor..   
Il fixe l’organisation des services et exerce son autorité sur l’ensemble des personnels 
employés ou mis à disposition du Groupement. Il préside les instances représentatives du 
personnel. Il fixe la durée du travail. 
L’organisation du Groupement relève de la responsabilité du Directeur. A ce titre, il :  

 Participe, à titre consultatif, à l’Assemblée Générale, ainsi qu’aux réunions du Conseil 

d’Administration ; 

 Veille à la réalisation des décisions prises par l’Assemblée Générale et le Conseil 

d’Administration ;  

 Assure la coordination entre les services du Groupement ;   

 Assure le recrutement et la gestion des personnels dans les conditions prévues aux 

présentes ;   

 Soumet une fois par an au Conseil d’Administration un rapport d’activité du 

Groupement ;  

 Signe le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens ; 

 Passe les contrats et signe les marchés ;  

 Est en charge de promouvoir les activités du Groupement auprès de ses Membres et 

auprès des tiers ;  

 Assure de manière générale le fonctionnement courant du Groupement et prend les 

mesures conservatoires pour la défense et la protection des intérêts du Groupement ;  
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 Assure la communication relative aux activités ;   

 Assure la gestion administrative, la préparation et le suivi du budget à proposer au 

Conseil d’Administration.   
 
Pour l’exercice de ses missions, le Directeur du Groupement peut :  

 Déléguer sa signature aux Directeurs de Pôles afin qu'ils mettent en œuvre leurs 

missions spécifiques ; 

 Donner au Secrétaire Général délégation de signature pour l'exécution des opérations 

administratives et financières afférentes au fonctionnement du Groupement, pour les 

missions qui entrent dans sa compétence.  
 

11.2 Révocation 
 
La révocation du Directeur ne peut être prononcée par le Conseil d’Administration que pour 
un juste motif. Il doit être démontré que l’action du Directeur est de nature à compromettre 
l’intérêt social ou le fonctionnement du Groupement. Le Directeur est préalablement invité à 
fournir des explications devant le Conseil d’Administration. Il peut s’y faire assister par tous 
conseils de son choix. 
 

11.3 Démission  
 
Le Directeur qui a l’intention de démissionner doit en informer le Conseil d’Administration au 
moins trois (3) mois à l’avance.  
 
 

12 COMITES CONSULTATIFS  
 
En tant que de besoin et sur décision de l’Assemblée Générale ou du Conseil d’Administration, 
des comités, conseils consultatifs ou groupes de travail peuvent être mis en place pour des 
sujets ou thèmes intéressant le Groupement.  
 
Ils sont composés de personnes, Membres ou non du Groupement, au besoin d’experts. Ils 
apportent aux instances du Groupement un avis sur les projets et activités conduits.  
 
La composition, les modalités d’organisation et de fonctionnement, et les attributions de ces 
instances sont précisées au Règlement intérieur.  
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TITRE IV - FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

 
 

13 PERSONNEL DU GROUPEMENT  
 
Conformément aux dispositions de l’article 109 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de 
simplification et d'amélioration de la qualité du droit, les personnels du GIP sont constitués : 

1°) Des personnels mis à disposition par ses Membres ; 
2°) Le cas échéant, d’agents relevant d'une personne morale de droit public 
mentionnée à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, non Membre du Groupement, et qui sont placés dans une position 
conforme à leur statut ; 
3°) De personnels propres recrutés directement par le Groupement, à titre 
complémentaire, pour disposer de profils ou de compétence adaptés à ses missions. 
Ces personnels sont soumis au régime défini par le Décret n°2013-292 du 5 avril 2013 
relatif au régime de droit public applicable aux personnels des Groupements d’intérêt 
public. 

 

13.1 Mise à disposition de personnels 
 
Les personnels mis à disposition du Groupement par les Membres conservent leur statut 
d’origine. Leur employeur d’origine garde à sa charge l’ensemble des droits et obligations liés 
à cette qualité d’employeur, notamment leur salaire, leur couverture sociale, leurs assurances 
et la responsabilité de la gestion de leur carrière.  
 
Les mises à disposition du Groupement sont remboursées, toutes charges incluses, au prix 
coûtant, par le Groupement au Membre concerné. Elles sont traduites, dans la comptabilité 
du Groupement par des écritures de charges.  
 
Le Groupement prend en charge directement l’indemnisation des frais de missions supportés 
par les personnels. 
 
Ces personnels sont remis à la disposition du Membre d’origine :  

 A la fin de la période de mise à disposition ; 

 Par décision du Conseil d’Administration du Groupement sur proposition du Directeur ; 

 A la demande du Membre d’origine, après un préavis de trois (3) mois adressé au 

Directeur ; 

 En cas de retrait ou d’exclusion de ce Membre ; 

 En cas de faillite, dissolution, liquidation ou absorption du Membre d’origine ;  

 A la demande de l’intéressé, après un préavis de trois (3) mois adressé au Directeur ; 

 En cas de dissolution du Groupement.  
 
Les personnels mis à disposition sont placés sous l’autorité fonctionnelle du Directeur du 
Groupement. 
Les mises à dispositions des personnels initialement affectés dans un établissement Membre 
interviennent dans les conditions prévues par la règlementation en vigueur.  
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13.2 Détachement de personnel 
 
Des agents des fonctions publiques de l’État, territoriales ou hospitalières ainsi que de leurs 
établissements publics (notamment hospitaliers) peuvent être détachés conformément à leurs 
statuts et aux règles de la fonction publique, pour exercer leur activité au sein du Groupement.  
 
Les personnels qui souhaitent être placés en position de détachement auprès du Groupement 
le sont dans les conditions règlementaires en vigueur.  
 
Ils relèvent de la seule autorité du Directeur du Groupement et interviennent dans les 
conditions définies par lui, notamment en ce qui concerne la nature des emplois et des grades 
et les modalités d’exercice des emplois.  
 
Les personnels détachés sont rémunérés directement par le Groupement selon les modalités 
prévues correspondant aux fonctions exercées. 
 

13.3 Personnel recruté par le Groupement  
 
A titre complémentaire, et sous réserve des dispositions légales et réglementaires applicables, 
le Groupement peut recruter du personnel propre en contrat à durée déterminée ou 
indéterminée. Les conditions de recrutement et d’emploi de ce personnel sont, dans le cadre 
du plan annuel des effectifs approuvé par l’Assemblée Générale, décidées par le Conseil 
d’Administration.  
 
Les contrats de travail sont signés par le Directeur du Groupement qui en rend compte à 
l’Assemblée Générale. Le personnel propre est placé sous l’autorité hiérarchique et 
fonctionnelle du Directeur du Groupement.  
 
Les personnels ainsi recrutés n’acquièrent pas de droit particulier à occuper des emplois dans 
les organismes Membres du Groupement.  
 
Ces agents publics contractuels sont rémunérés sur le budget du Groupement. 
 
Un état présentant l’ensemble des effectifs et des recrutements proposés par le Directeur du 
Groupement est soumis annuellement à l’Assemblée Générale, après approbation du Conseil 
d’Administration.  
 
 

14 PROPRIETE DES EQUIPEMENTS  
 
Les biens acquis ou développés en commun par les Membres dans le cadre des activités du 
Groupement lui appartiennent. En cas de dissolution du Groupement, ils sont dévolus à un ou 
plusieurs bénéficiaires conformément à l’article 26 - Liquidation. 
  
Les biens mis à disposition du Groupement par les Membres ou par d’autres personnes 
demeurent leur propriété en cas de dissolution du Groupement, ils sont remis à leur 
disposition.  
 
 

15 PROPRIETE INTELLECTUELLE  
 
La constitution, l’objet et le mode de fonctionnement du Groupement n'engendrent, entre les 
Membres, ni la création de droits de propriété intellectuelle, ni le transfert ou la concession de 
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droits de propriété intellectuelle détenus par un Membre antérieurement à la constitution du 
Groupement.  
 
Dans l’hypothèse où des droits de propriété intellectuelle seraient engendrés par des actions 
de recherche des Membres entre eux ou avec un tiers, ou si des actions de recherche 
nécessitaient le transfert ou la concession de droits de propriété intellectuelle détenus par un 
Membre antérieurement à la constitution du Groupement aux autres Membres et/ou à des 
tiers, ils feraient l’objet d’accords spécifiques entre le Membre concerné et/ou les autres 
Membres et/ou les tiers.  
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TITRE V - DISPOSITIONS FINANCIERES  

 

 
 

16 FINANCEMENT DU GROUPEMENT ET CONTRIBUTIONS 
DES MEMBRES  

 

16.1 Ressources du Groupement 
 
Les charges d’exploitation du Groupement sont couvertes soit par des ressources propres soit 
par les participations de ses Membres. 
 
Les ressources propres du Groupement comprennent notamment : 

 La rémunération des ventes, des prestations de service et les produits de la propriété 

intellectuelle ; 

 Les subventions et autres participations perçues auprès de l’Union européenne, de 

l’Etat, des collectivités territoriales et autres organismes publics ; 

 Les emprunts et autres ressources d’origine contractuelle ; 

 Les libéralités : dons et legs ; 

 Les dévolutions reçues des Groupements de Coopération Sanitaire régionaux amenés 

à disparaître dans le cadre de la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la 

délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le 

calendrier électoral ; 

 Toute autre recette autorisée par la loi ou les règlements. 
 
Le Groupement peut, en particulier, bénéficier de financements du Fonds d’intervention pour 
la qualité et la coordination des soins. 
 
A l’exclusion d’éventuels apports au capital, les participations des Membres sont fournies : 

 En numéraire, sous forme de contribution financière aux recettes du budget annuel ; 

 En nature, sous forme de mise à disposition de personnels, de locaux, de matériels, 

de consommables et tout équipement nécessaire aux activités entrant dans l’objet du 

Groupement.  
 

Les participations des Membres sous forme de contribution en nature sont systématiquement 
valorisées et comptabilisées à leurs coûts réels ou Valeur Nette Comptable, lors de chaque 
exercice budgétaire, d’un commun accord, par le Directeur et le Membre concerné et validées 
par le Conseil d’Administration.  
 

16.2 Répartition des charges de fonctionnement  
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Les contributions des Membres aux charges de fonctionnement du Groupement, dès lors 
qu’elles ne sont pas couvertes par les ressources propres de celui-ci, seront appelées pour 
deux catégories de charges : 

 Charges transversales de gestion supportées par le Groupement permettant le 

fonctionnement et la gestion courante du Groupement ; 

 Charges de projets ou de programme(s) supportées par le Groupement pour la mise 

en œuvre des projets ou des programmes au bénéfice de ses Membres. 
 
Le montant de la contribution annuelle de chaque Membre est proposé par le Conseil 
d’Administration et approuvé par l’Assemblée Générale. Les contributions des Membres sont 
révisables chaque année dans le cadre de la préparation du projet de budget. 
 
Il sera tenu compte des participations en nature pour le calcul de la contribution financière des 
Membres. 
 
L'appel du Groupement aux contributions financières de ses Membres est établi sur la base 
des charges prévisionnelles et fera l'objet d'une régularisation selon les charges réelles. Une 
régularisation est effectuée en fin d'exercice permettant d'ajuster les contributions aux charges 
de chaque Membre avant la clôture de l'exercice. Les versements sont faits selon un 
échéancier arrêté par le Président du Conseil d’Administration.  
 
Au titre des charges transversales de gestion, celles-ci sont supportées collectivement par les 
Membres et réparties entre eux selon une clé de répartition proposée par le Conseil 
d’Administration et approuvée par l’Assemblée Générale, et indépendante des droits de vote 
fixés à l’article 7.3 – Répartition des voix, des présentes. 
 
Au titre des charges de projets et programmes, charges clairement identifiables et 
individualisables par Membre du Groupement participant et bénéficiant desdits projets et 
programmes, celles-ci sont supportées par les Membres participants aux projets et 
programmes et réparties entre eux au prorata des besoins de chaque Membre au titre du 
projet ou programme en cause et selon une clé de répartition proposée par le Conseil 
d’Administration et approuvée par l’Assemblée Générale. 
 
 

17 REGLES DE COMPTABILITE  
 
Le Groupement est soumis à la comptabilité publique et applique les titres I et III du décret n° 
2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif au régime budgétaire et comptable public, à l’exception 
des articles 175 1° et 2, 178 à 185 et 204 à 228. 
 
La tenue des comptes du Groupement est assurée par un agent comptable désigné par le 
ministère du budget. Il est convié avec voix consultative aux réunions tenues par l’Assemblée 
Générale.  
Il se voit communiquer les documents transmis aux Membres de l’Assemblée Générale 
préalablement à la tenue des séances, dans les mêmes conditions. 
 
Le Groupement est soumis au contrôle a posteriori de la Cour des Comptes en vertu des 
articles L. 111-2 à 12 du Code des juridictions financières.  
 

 

18 EXERCICE SOCIAL 
 
L'exercice social commence le 1er janvier et est clôturé le 31 décembre de chaque année.  
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Par exception le premier exercice social débute à la date de publication au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l'arrêté d'approbation. Il se termine au 31 décembre de la 
même année.  
 
 

19 BUDGET  
 
Le budget, présenté par le Directeur du Groupement, est approuvé chaque année, par le 
Conseil d’Administration dans les conditions prévues aux présentes.  
Des décisions modificatives du budget, présentées par le Directeur, peuvent être adoptées en 
cours d’exercice par le Conseil d’Administration, si elles ne bouleversent pas l’économie 
générale du budget annuel validé par l’Assemblée Générale.  
 
Le budget inclut l’ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour 
l’exercice. En dépense, il fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs du 
Groupement en distinguant les dépenses de fonctionnement des dépenses d’investissement. 
 
 

20 RESULTAT DE L’EXERCICE  
 
Le Groupement ne donne lieu ni à la réalisation, ni au partage de bénéfices. L’excédent 
éventuel des produits d’un exercice sur les charges correspondantes est reporté sur l’exercice 
budgétaire suivant.  

 
Au cas où les charges dépasseraient les produits de l’exercice, le Directeur propose à 
l’Assemblée Générale de statuer sur le report du déficit sur l’exercice suivant ou de statuer sur 
le comblement du déficit.  
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TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 
 

21 REGLEMENT INTERIEUR 
 
Un Règlement intérieur précise et complète, en tant que de besoin, les dispositions relatives 
au fonctionnement du Groupement. 
 
Il est élaboré par le Directeur et approuvé par le Conseil d’Administration, à l’exception de la 
partie relative à la définition des Collèges et à la composition du Conseil d’Administration. 
 
Cette partie du Règlement intérieur est approuvée par l’Assemblée Générale sur proposition 
du Conseil d’Administration. 
 
Il est porté à la connaissance de l’ensemble des Membres par le Directeur. 
 
Le Règlement intérieur peut faire l’objet de modifications dans les mêmes conditions que son 
adoption. 
 
Le Règlement intérieur sera soumis à approbation du Conseil d’Administration au plus tard 
dans les deux (2) années suivant le dépôt de la Convention Constitutive pour approbation.   
 

22 MODIFICATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 
 
La présente Convention Constitutive pourra être modifiée par l’Assemblée Générale des 
Membres statuant dans les conditions de majorité prévues à l’article 8.10 – Compétences, de 
la présente Convention.  
 
Toute modification fera l’objet d’un avenant transmis pour approbation au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et d’une publication. 
 
 

23 CONDITION SUSPENSIVE 
 
La présente Convention est conclue sous la condition suspensive de son approbation par 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est dans laquelle le Groupement a son siège. 
 
 

24 ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS 
 
Les actes accomplis et justifiés par les fondateurs du Groupement pendant la période de 
formation de celui-ci et antérieurement à la naissance juridique de sa personnalité morale 
seront considérés comme engagés dans l’intérêt du Groupement. 
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Est annexée aux présentes une liste des actes que les Membres fondateurs sont autorisés à 
accomplir au nom et pour le compte du Groupement en formation, avant la publication au 
Recueil des actes administratifs. 
 
Un Membre fondateur pourra le cas échéant régulariser un acte au nom et pour le compte du 
Groupement en formation. Toutefois, dans cette hypothèse, l’acte ne pourra être valablement 
repris par le Groupement après la publication au Recueil des actes administratifs, que par 
décision de l’Assemblée Générale. 
 
 

25 DISSOLUTION  
 
Le Groupement est dissous de plein droit par l’arrivée du terme de sa durée conventionnelle, 
par la réalisation ou l’extinction de son objet, sauf renouvellement.  
 

Il peut être dissous :  

 Par décision des autorités administratives qui ont approuvé la présente Convention, 

notamment en cas d’extinction de l’objet ; 

 Par décision de l’Assemblée Générale dans les conditions de majorité prévues à 

l’article 8.10 – Compétences de la présente Convention ; 

 De plein droit, en cas de retrait d’un Membre s’ils ne sont plus que deux ou en cas de 

retrait de personnes morales de droit public conduisant le Groupement à être constitué 

en minorité par des personnes participant au service public. 
 

Les Membres restent tenus des engagements conclus par le Groupement jusqu'à dissolution 
du Groupement. 
 
 

26 LIQUIDATION  
 
La dissolution du Groupement entraîne sa liquidation, mais sa personnalité morale subsiste 

pour les besoins de celle‐ci.  
L’Assemblée Générale fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs, le cas échéant, issus du Groupement. Elle détermine l’étendue précise de leurs 
missions et de leurs pouvoirs ainsi que leurs éventuelles rémunérations.  
Le ou les liquidateurs désignés procèdent à l’ensemble des opérations de liquidation 
(réalisation des éléments d’actifs et apurement du passif) en se faisant communiquer 
l’ensemble des informations utiles.  
 
Les biens mobiliers et immobiliers mis à disposition du Groupement par un Membre restent la 
propriété de ce Membre et sont repris par ce dernier. 
 
Si les opérations de liquidation font apparaître une perte, celle‐ci sera supportée par accord 
entre les Membres ou à défaut dans les conditions de majorité prévues à l’article 8.10 – 
Compétences de la présente Convention.  
 
Après apurement des dettes, l’excédent d’actif est attribué à un ou plusieurs bénéficiaires ne 
pouvant être des Membres étant donné le caractère non lucratif du Groupement, 
conformément aux décisions prises par l’Assemblée Générale.  
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Les règles de dévolution des biens qui sont fixées par voie d’avenant sont établies dans le 
souci permanent d’optimiser l’utilisation des biens gérés par le Groupement et de poursuivre, 
dans les meilleures conditions possibles, les missions jusqu'alors assurées par le 
Groupement.  
 
En fin de liquidation, les Membres sont convoqués en une Assemblée Générale de clôture 
pour statuer notamment sur :  

 Le compte définitif ; 

 Le quitus de la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat ; 

 La clôture de la liquidation. 
 

Les délibérations de l’Assemblée Générale portant sur les conditions de la dissolution et sur 
les modalités de la liquidation du Groupement sont transmises aux autorités ayant approuvé 
la présente Convention. 
 
 

27 REGLEMENT DES LITIGES ET CONTENTIEUX 
 
En cas de différend entre les Membres à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente Convention, les Membres se concertent en vue de parvenir à une solution amiable.  
A défaut d’accord amiable, le différend est porté, dans un délai de soixante (60) jours, à 
l’initiative du Membre le plus diligent, devant la juridiction compétente.  
La présente clause n’est pas applicable pour les cas d’exclusion, visés à l’article 7.5 - 
Exclusion. 
 
 

28 SIGNATURE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 
 
La présente Convention peut être signée par voie électronique, sous réserve de respecter les 
dispositions légales relatives à la signature électronique. 
 
 

29 CONVENTION SUR LA PREUVE 
 

Il est expressément convenu que, par dérogation aux règles de preuve édictées par le Code 
civil, l’établissement d’un original par Partie ne sera pas requis à titre de preuve des 
engagements pris par les Parties aux termes de la présente Convention Constitutive. 
 
Il sera établi : 

 Un original destiné à demeurer au siège du GIP, 

 Un original remis à l’Agence régionale de santé pour l’accomplissement des formalités 

d’agrément et de publication, et 

 Un original pour le comptable public. 
 
L’établissement de ces trois (3) originaux et la remise d’une photocopie de ces originaux à 
l’ensemble des Parties suffiront à constituer la preuve irréfutable des engagements pris par 
les Parties aux termes de la présente convention constitutive. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de septembre 2019 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par M. Christophe Lannelongue, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3278 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER TOUL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000049  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
516 398,03 € dont : 

* 1 463 863,74 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 354 890,55 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
1 674,80 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
22 477,95 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 649,73 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
81 247,71 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
923,00 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 17 536,05 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 14 233,77 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 3 115,82 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 9 753,80 € soit : 
9 753,80 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 894,85 € soit : 
7 894,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3119 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER LUNEVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000080  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
215 443,06 € dont : 

* 2 130 702,19 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 760 220,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
248 461,59 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
4 062,79 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
29 559,19 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
11 649,62 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
76 748,20 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 68 007,21 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 6 672,05 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 406,74 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 654,87 € soit : 
654,87 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3280 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PONT A MOUSSON, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000106  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 549 
549,17 € dont : 

* 543 189,72 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
466 581,05 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
19 632,12 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
56 976,55 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 6 364,52 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
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Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à -5,07 € soit : 
-5,07 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3120 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Maison 

Hospitalière Saint Charles NANCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
540000395  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 190 
613,62 € dont : 

* 195 610,52 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
195 500,52 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
110,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* -4 996,90 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3281 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BRIEY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000767  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
565 696,72 € dont : 

* 1 539 919,70 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 350 070,98 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 472,23 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
41 701,71 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 766,00 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
143 908,78 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 808,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 9 229,09 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 14 699,50 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 39,81 € soit : 
39,81 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3282 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CH MT ST 

MARTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001096  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
274 408,48 € dont : 

* 2 178 140,68 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 027 005,61 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
69 931,33 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
4 960,55 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 588,56 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 404,24 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
496,67 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
53 753,72 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 57 776,22 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
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* 11 246,54 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 22 957,43 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 402,43 € soit : 
3 402,43 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 885,18 € soit : 
826,63 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
58,55 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3283 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.U. NANCY, 

au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540023264  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 34 
273 205,39 € dont : 

* 29 570 157,06 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
28 799 721,81 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
59 145,91 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
24 566,37 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
122 162,24 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
50 089,96 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 252,20 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
448 834,97 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
63 383,60 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 

* 2 988 656,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 32 078,06 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 419 991,65 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 115 504,72 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 56 466,33 € soit : 
54 694,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 742,19 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
30,11 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 11 011,68 € soit : 
11 011,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 61 227,80 € soit : 
51 150,11 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
10 077,69 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 18 111,97 € soit 
: 

18 111,97 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3284 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT DE 

CANCEROLOGIE DE LORRAINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540003019  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
240 600,22 € dont : 

* 3 139 307,83 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 132 046,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 293,58 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
4 968,24 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 043 674,08 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 6 693,68 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 28 454,72 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 22 455,22 € soit : 
22 455,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 14,69 € soit : 
0,62 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
14,07 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3121 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

REEDUCATION FLORENTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540020146  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 245 
615,95 € dont : 

* 245 615,95 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
245 615,95 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3122 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550006795  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
438 250,28 € dont : 

* 4 115 204,93 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 727 326,63 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
175 857,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
8 499,35 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
3 238,10 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
57 341,58 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
12 007,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
128 363,16 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
2 570,96 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 248 242,26 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 833,47 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 53 123,17 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 8 544,82 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 10 483,35 € soit : 
9 526,20 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
957,15 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 818,28 € soit : 
1 232,91 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
585,37 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3123 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE FAINS VEEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
550000095  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 75 
193,15 € dont : 

* 75 305,74 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
75 305,74 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

* -112,59 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3285 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BAR LE DUC, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550003354  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
240 155,12 € dont : 

* 1 976 180,70 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 504 430,76 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
363 965,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
4 511,74 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 107,88 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 594,13 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 611,34 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
72 959,82 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 213 056,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 4 492,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 37 671,13 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 7 014,36 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 739,77 € soit : 
214,46 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
1 525,31 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3286 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FREYMING MERLEBACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000091  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 269 
704,77 € dont : 

* 264 797,59 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
264 797,59 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

* 4 907,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3124 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570000141  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 142 
024,12 € dont : 

* 139 318,36 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
139 318,36 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 705,76 € soit : 
2 705,76 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3125 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000158  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
342 311,88 € dont : 

* 3 985 921,36 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 565 489,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
176 390,42 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
5 590,51 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
43 916,35 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
14 198,85 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
180 335,38 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 284 589,70 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 48 475,34 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 13 410,28 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 247,30 € soit : 
6 247,30 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 667,90 € soit : 
1 328,25 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 339,65 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3287 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE FORBACH (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
570000166  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 47 
571,50 € dont : 

* 47 571,53 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
47 556,53 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
15,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* -0,03 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3288 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL ST 

AVOLD (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000216  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
922 934,62 € dont : 

* 3 646 967,69 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 503 469,82 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
31 178,90 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
9 887,24 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
102 431,73 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 213 803,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 6 648,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 29 947,68 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 17 729,54 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 815,86 € soit : 
7 815,86 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 21,12 € soit : 
21,12 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3289 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BOULAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000430  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 184 
361,89 € dont : 

* 184 361,89 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
184 306,89 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
55,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3290 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER JURY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000513  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 153 
008,64 € dont : 

* 153 008,64 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
153 008,64 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3291 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Saint 

François MARANGE-SILVANGE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000562  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 480 
662,55 € dont : 

* 480 382,75 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
480 252,75 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
130,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 280,31 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* - 0,51 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3126 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE 

SAINTE ELISABETH THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000950  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 456 
884,22 € dont : 

* 452 725,12 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
450 992,74 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
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716,70 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 015,68 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 3 817,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 341,96 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3292 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL BELLE 

ISLE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001057  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
144 722,03 € dont : 

* 2 860 962,43 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 847 810,87 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
167,76 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
3 538,91 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 105,83 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 339,06 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 899 685,69 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 33 738,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 343 538,57 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 6 797,14 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3293 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL STE 

BLANDINE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 949 
992,56 € dont : 

* 933 800,83 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
583 577,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
329 452,14 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
13 790,41 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
6 980,84 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 12 845,77 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 1 394,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 633,83 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 317,51 € soit : 
317,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3294 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570003079  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 466 
810,87 € dont : 

* 467 116,43 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
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466 601,43 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
515,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* -420,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 114,55 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3295 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.R. METZ-

THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570005165  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de San té Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 23 
257 740,44 € dont : 

* 20 540 569,30 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
19 407 868,19 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
104 049,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
9 728,62 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
33 587,67 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
193 575,64 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
52 641,31 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
3 113,32 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
736 005,04 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 605 349,36 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 80 013,65 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 896 998,56 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 48 054,71 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 72 988,10 € soit : 
68 058,52 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
4 816,44 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
113,14 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 331,96 € soit : 
7 331,96 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 434,80 € soit : 
1 761,48 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
4 673,32 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3127 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570015099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
419 588,88 € dont : 

* 2 235 601,46 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 922 771,97 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
150 507,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
1 229,87 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
34 036,64 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 986,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
125 068,70 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 96 152,01 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 69 187,04 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 17 904,44 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 536,03 € soit : 
536,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 207,90 € soit : 
207,90 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3296 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570025254  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
336 029,53 € dont : 

* 3 102 958,25 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 820 517,56 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
6 480,71 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
68 792,61 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 373,04 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
3 864,06 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
200 930,27 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 150 036,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 10 601,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 17 546,58 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 7 187,93 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 14 562,77 € soit : 
14 562,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 689,62 € soit : 
1 525,19 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
164,43 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 31 445,66 € soit 
: 

30 711,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
733,83 € au titre des soins urgents (SU) forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et suppléments, 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3297 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Robert 

SCHUMAN (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570026252  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 5 
923 265,80 € dont : 

* 5 164 300,77 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
5 130 666,69 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
260,96 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
11 679,68 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
20 465,97 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 227,47 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 475 496,06 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 88 260,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 173 777,49 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 18 879,82 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 550,69 € soit : 
2 550,69 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3298 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI EMILE 

DURKHEIM EPINAL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007059  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
607 209,30 € dont : 

* 4 071 958,18 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
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3 838 238,75 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
8 499,35 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
8 072,56 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
40 896,42 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
12 233,01 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
164 018,09 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 407 058,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 15 847,03 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 84 319,70 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 24 018,34 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 559,65 € soit : 
559,65 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 448,26 € soit : 
458,86 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 989,40 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3299 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI DE L'OUEST 

VOSGIEN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007299  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
250 344,85 € dont : 

* 2 083 242,93 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 925 390,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
1 257,10 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
33 347,27 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 858,99 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
287,05 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
119 690,28 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
411,79 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 99 345,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 57 463,07 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 776,00 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 495,66 € soit : 
495,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 21,79 € soit : 
21,79 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3300 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SAINT-DIE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780077  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
627 052,68 € dont : 

* 2 554 389,06 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 364 109,39 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
6 679,29 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
40 356,36 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
8 177,76 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
135 066,26 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 50 268,45 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 533,92 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 2 487,77 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 955,36 € soit : 
2 955,36 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 253,94 € soit : 
206,23 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
47,71 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 
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Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 16 164,18 € soit 
: 

-387,20 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
16 551,38 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3301 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER REMIREMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780093  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
568 260,32 € dont : 

* 2 357 075,06 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 213 962,30 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 498,18 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
27 501,78 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
6 844,98 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
105 415,83 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
851,99 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 100 493,79 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 102 847,61 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 6 971,61 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 878,92 € soit : 
878,92 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à -6,67 € soit : 
-6,67 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3106 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier SEDAN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000037  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
406 788,15 € dont : 

* 1 372 465,38 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 278 014,46 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
5 190,75 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 062,67 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 205,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
67 991,57 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 32 687,17 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 390,98 € soit : 
1 390,98 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 244,62 € soit : 
200,96 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
43,66 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3107 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHARLEVILLE-MEZIERES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000615  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 7 
422 413,01 € dont : 

* 6 832 994,51 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
6 496 222,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
5 285,62 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
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79 811,63 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
14 717,91 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
7 264,43 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
229 692,04 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 423 294,78 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 129 456,81 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 28 940,33 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 933,68 € soit : 
4 933,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 792,90 € soit : 
198,64 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 594,26 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3416 du 21/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupe 

Hospitalier Sud Ardennes, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080001969  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 67 
516,48 € dont : 

* 67 516,48 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
67 516,48 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3108 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080010267  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 243 
348,13 € dont : 

* 243 348,13 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
243 348,13 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3109 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Sedan, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
080010465  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 54 
278,27 € dont : 

* 50 642,11 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
43 303,39 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
29,82 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
2 268,75 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
5 040,15 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 3 636,16 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3110 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 080010473  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
302 604,43 € dont : 

* 1 240 247,65 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 205 906,50 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
290,79 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
8 099,44 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
25 950,92 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 18 700,46 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 43 538,56 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 117,76 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3111 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier TROYES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000017  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 11 
194 505,26 € dont : 

* 8 521 785,27 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
8 100 867,27 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
18 537,65 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
75 557,75 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
27 330,29 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
10 444,01 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
287 216,51 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 831,79 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 429 635,61 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* -42 762,42 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 210 240,59 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 25 575,25 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 41 044,00 € soit : 
38 128,09 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
2 915,91 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 891,54 € soit : 
1 891,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 095,42 € soit : 
2 042,88 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
5 052,54 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3112 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupement 

Hospitalier Aube Marne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100006279  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
136 456,15 € dont : 

* 1 100 188,15 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
986 833,97 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
110 079,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
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3 274,35 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
* 28 743,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 2 690,44 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 641,43 € soit : 
4 641,43 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 193,01 € soit : 
193,01 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3365 du 20/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS ES Clinique 

de Champagne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100010818  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
702 389,46 € dont : 

* 1 591 413,61 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 570 675,74 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 863,17 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
-216,23 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
-7 573,49 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
25 664,42 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 50 900,54 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 54 001,11 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 1 873,21 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 200,99 € soit : 
4 200,99 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3113 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Régional REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000029  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 19 
588 452,98 € dont : 

* 15 309 079,39 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
14 544 992,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
18 028,17 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
14 232,37 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
84 894,20 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
30 163,54 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
12 475,40 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
236 495,85 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
367 271,70 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 
525,39 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 691 952,87 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 481 174,23 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 992 635,56 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 66 597,64 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 12 862,77 € soit : 
12 862,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 31 656,17 € soit : 
31 656,17 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 494,35 € soit : 
2 306,86 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
187,49 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3114 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000037  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
045 907,05 € dont : 

* 1 809 468,92 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 284 984,38 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
12 753,93 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
121 884,85 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
10 583,00 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 302,74 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
377 661,83 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
298,19 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 206 349,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 15 101,76 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 4 509,26 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 707,60 € soit : 
5 928,07 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
2 779,53 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 770,40 € soit : 
1 770,40 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3115 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement EPSM CHALONS 

EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000052  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 153 
588,31 € dont : 

* 153 380,66 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
153 380,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

* 207,65 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3367 du 20/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Auban Moët EPERNAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000060  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
279 273,29 € dont : 

* 2 153 449,08 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 851 149,62 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
159 500,06 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
6 016,65 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
26 921,09 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
6 510,17 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 185,95 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
101 165,54 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 102 390,16 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 18 966,39 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 248,54 € soit : 
4 248,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 219,12 € soit : 
191,59 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
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27,53 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3116 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT 

GODINOT REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 510000516  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
972 448,59 € dont : 

* 2 209 369,06 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 204 007,84 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
5 361,22 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 665 214,77 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 16 166,93 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 073,19 € soit : 
1 073,19 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 80 624,64 € soit : 
52 389,75 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
28 234,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3369 du 20/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site CH CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 520004680  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
140 861,08 € dont : 

* 794 941,63 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
781 241,06 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
29,82 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
628,75 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
13 042,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 101 103,04 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 1 269,27 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 618,47 € soit : 
1 609,84 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
8,63 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 241 928,67 € 
soit : 

-43 608,87 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
44,80 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
440,50 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
595,40 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
284 456,84 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3370 du 20/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE 
: 520004714  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 711 
528,48 € dont : 

* 691 029,03 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
690 704,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
29,83 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
47,45 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
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247,09 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
* 17 185,93 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 935,08 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 378,44 € soit : 
-252,00 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
2 630,44 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3117 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site CMC CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 520004722  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 15 
240,02 € dont : 

* 13 757,93 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
5 528,21 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 229,72 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 482,09 € soit : 
214,70 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
537,51 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
729,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3118 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780032  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
347 194,43 € dont : 

* 1 317 599,39 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 185 313,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 243,65 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
28 471,38 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 949,21 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
96 621,38 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 17 394,68 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 8 121,25 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 3 508,11 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 571,00 € soit : 
571,00 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3374 du 20/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ST DIZIER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780073  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
759 669,64 € dont : 

* 2 634 450,81 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 559 081,47 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 698,23 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
15 401,60 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 908,09 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
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52 361,42 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
* 74 018,35 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 36 976,62 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 12 184,94 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 024,45 € soit : 
2 024,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 14,47 € soit : 
14,47 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3377 du 20/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Der et 

Perthois, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510019938  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 81 
357,84 € dont : 

* 81 357,84 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
81 357,84 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3304 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAUX 

UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780055  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 43 
179 967,71 € dont : 

* 35 605 109,61 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
34 605 711,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
17 666,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
44 949,42 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
45 214,75 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
185 401,17 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
62 566,10 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 760,05 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
502 554,70 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
138 286,17 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 

* 4 447 463,09 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 543 290,41 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 896 176,27 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 326 429,75 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 228 695,79 € soit : 
112 743,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
421,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
86 109,84 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
29 421,28 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 589,20 € soit : 
-4 204,95 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
5 794,15 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 730,31 € soit : 
-761,02 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 491,33 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 129 483,28 € 
soit : 

17 441,96 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
92 400,35 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
19 640,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3305 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement UGECAM 

d’Alsace, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670014042  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 8 
806,01 € dont : 

* 8 806,01 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
8 806,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3306 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Clinique RHENA 

Association, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670017458  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 286 
352,88 € dont : 

* 206 893,10 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
205 447,91 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
1 445,19 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 79 459,78 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3097 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670017755  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
274 528,19 € dont : 

* 3 142 181,46 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 899 158,65 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 866,87 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
42 977,45 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 779,97 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
5 673,40 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 428,84 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
187 296,28 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 52 371,46 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 54 589,94 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 23 215,69 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 128,16 € soit : 
2 128,16 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 41,48 € soit : 
41,48 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3098 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE PAUL 

STRAUSS DE STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670000033  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
246 588,64 € dont : 

* 2 530 502,13 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 527 157,15 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
499,22 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 776,02 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
69,74 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 695 352,68 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 680,80 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 17 410,72 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 642,31 € soit : 
869,73 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 772,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3307 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 
N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780188  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
742 801,35 € dont : 

* 1 726 731,35 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 701 124,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
10 031,06 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
15 575,41 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 4 753,86 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 7 226,25 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 3 534,39 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 555,50 € soit : 
555,50 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3308 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° 
FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780212  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
680 537,48 € dont : 

* 3 948 410,65 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 833 968,93 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
9 154,14 € au titre des forfaits de dialyse, 
31 634,35 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
-14,91 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
5 395,18 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
68 272,96 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 700 876,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* -1 948,06 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 14 893,30 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 261,71 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 9 035,45 € soit : 
9 035,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7,85 € soit : 
7,85 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3099 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE HAGUENAU, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780337  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 8 
690 847,22 € dont : 

* 7 156 234,41 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
6 807 043,86 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
7 265,33 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
73 016,08 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
11 599,78 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
256 613,57 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
695,79 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 1 213 409,75 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 57,17 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 274 035,30 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 34 815,66 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 10 636,21 € soit : 
8 238,60 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
2 397,61 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 604,89 € soit : 
1 604,89 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 53,83 € soit : 
53,83 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3309 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE SAVERNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780345  
Le Directeur Général de l’Agence  Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
180 617,09 € dont : 

* 2 969 524,83 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 773 822,36 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 580,28 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
43 601,25 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
4 151,82 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
441,61 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
140 570,33 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
2 357,18 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 142 597,86 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 49 740,06 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 18 544,36 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 209,98 € soit : 
198,75 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
11,23 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3311 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780543  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
101 629,97 € dont : 

* 1 071 552,31 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
982 464,42 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
1 131,64 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
18 161,61 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
5 222,08 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
64 572,56 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 25 538,87 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 4 538,79 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3100 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS 
JURIDIQUE : 670780584  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 406 
062,46 € dont : 

* 405 825,84 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
405 775,84 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
50,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 236,62 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3313 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  
2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670797539  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 253 
608,51 € dont : 

* 253 178,86 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
252 958,86 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
220,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 429,65 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3314 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  
2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670798636  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 486 
987,84 € dont : 

* 462 888,08 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
369 017,61 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
84 913,93 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
1 472,59 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
771,03 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
6 712,92 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 19 991,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 4 107,87 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3101 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE DU 

DIACONAT COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680000882  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 188 
782,45 € dont : 

* 187 620,98 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
187 605,98 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
15,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 161,47 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3315 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000973  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 16 
180 807,71 € dont : 

* 13 987 780,59 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
13 419 040,96 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
17 208,73 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
112 596,07 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
39 458,79 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
399 476,04 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 378 378,10 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 10 901,70 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 589 042,80 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 56 997,90 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 35 671,88 € soit : 
35 671,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 858,34 € soit : 
3 754,89 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
4 103,45 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 114 176,40 € 
soit : 

114 176,40 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3102 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE GUEBWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001005  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 600 
360,37 € dont : 

* 596 425,03 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
485 096,26 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
565,82 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
28 410,84 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 841,62 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
80 510,49 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 3 441,81 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 493,53 € soit : 
493,53 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3103 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE ROUFFACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001179  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 111 
460,98 € dont : 

* 111 361,25 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
111 356,25 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
5,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 99,73 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3104 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

ALBERT SCHWEITZER COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680001195  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
280 605,49 € dont : 

* 2 950 648,80 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 922 198,59 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
89,48 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
9 223,29 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
17 854,18 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 283,26 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 925,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 316 055,28 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 10 976,23 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 29 novembre 2019



 

26 

 

ARRETE ARS n° 2019 - 3316 du 18/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° 
FINESS JURIDIQUE : 680020336  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 19 
192 723,99 € dont : 

* 16 286 719,06 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
15 488 654,37 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
-4 731,55 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
169 537,48 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
850,14 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
55 818,16 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
19 585,27 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
557 005,19 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 952 337,65 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 213 000,08 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 630 870,95 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 30 321,24 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 74 028,59 € soit : 
68 209,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
4 780,78 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
1 038,13 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 606,38 € soit : 
1 606,38 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 840,04 € soit : 
222,60 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
3 617,44 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3105 du 07/11/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS MTF-CLQ 

DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680021680  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 459 
110,27 € dont : 

* 458 080,27 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
458 080,27 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

* 1 030,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2019 - 3221 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 218 518,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 185,00 € soit : 

185,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3223 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 94 336,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3224 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 207 748,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 139,14 € soit : 

130,93 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
951,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
56,33 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3225 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 108 260,73 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3226 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 142 106,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 5,00 € soit : 

5,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3227 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 67 977,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3228 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

St Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 140 120,34 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 20,00 € soit : 

20,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2019 - 3229 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 159 922,31 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 23 497,30 € soit : 

7 514,34 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
15 982,96 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 544 207,08 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de septembre, au titre des spécialités pharmaceutiques (médicaments) facturables en sus des prestations mentionnées à l’article 3 est arrêtée à 
2 940,48 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 2 501,08 € soit : 

2 501,08 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

Article 6: La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 
 
 

 

ARRETE ARS n° 2019 - 3230 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 612,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3231 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 879,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3232 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier FUMAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000060  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 113 216,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 16 966,94 € soit : 

16 966,94 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3234 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier NOUZONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000078  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 59 143,08 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3235 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 62 470,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3236 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 661,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3237 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 674 721,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 59 266,11 € soit : 

18 675,33 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
56,58 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
37 517,19 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
3 017,01 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3238 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 343 088,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 160,00 € soit : 

160,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3239 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 82 252,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 7 585,53 € soit : 

7 585,53 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3240 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 532,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3241 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 734 329,36 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 717,18 € soit : 

20,15 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
697,03 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3242 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 34 308,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3243 du 15 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 524,08 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de septembre 2019 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par M. Christophe Lannelongue, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3317 du 18 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 330 112,18 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150,00 € soit : 

150,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 10,68 € soit : 

10,68 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2019 - 3318 du 18 novembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 369 932,48 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 4 708,98 € soit : 

1 134,8 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
3 453,41 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
120,77 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à -3,28 € soit : 

-3,28 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
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